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A. Une croissance qui se stabilise  

1. Une population qui augmente et une dynamique du lo gement  

1.1. Une croissance d®mographique signe dõun territoire attractif 

Le territoire dans son environnement  

Évolution du taux de croissance annuel moyen de la population entre 1975 et 2016  

 
Source  : INSEE (2019) 

La population métropolitaine croît de 0,5% 1 en moyenne tous les ans depuis 1982 pour atteindre 

environ 63  470 000 habitants en 2016. Cette croissance nõest pas uniforme. Avec 1,4% de 

croissance sur cette m°me p®riode, le d®partement de lõH®rault (1 132 500 habitants environs 

en 2016) est le quatriè me département français le plus dynamique démographiquement depuis 

1999. Le territoire du SCoT du Biterrois, quant à lui voit sa population croître plus lentement avec 

seulement 1% depuis 1982 mais avec un doublement de son TCAM en 30 ans (1982/1999  : 0,7% 

et 1999/2016  : 1,4%). 

Le territoire du SCoT du Biterrois a vu sa croissance démographique fortement évoluer 

contrairement aux territoires des SCoT voisins. Ainsi les territoires des SCoT de la Narbonnaise et 

celui de Thau ont un TCAM qui oscille entre 0,5  et 2,1% pour infléchir sur les dernières années. 

Lõattractivit® qui peut pour partie °tre attribu®e aux communes littorales dans ces territoires 

semble diminuer. Celui du SCoT Cïur dõH®rault, plus rural, b®n®ficie de lõarriv®e de lõA75 et 

lõA750, entre les années 1990 et 2010, qui permettent de réduire considérablement les temps de 

transports vers Montpellier et Béziers  ; ces infrastructures et la croissance urbaine notable de la 

capitale héraultaise ont encouragé son attractivité en tant que périphérie mo ntpelliéraine. Au 

contraire, lõagglom®ration montpelli®raine voit son TCAM atteindre un maximum entre 1990 et 

1999 autour dõ1,7% pour diminuer sur les p®riodes suivantes avant dõaugmenter entre 2011 et 

2016. Bien que la population de Montpellier représente  toujours un quart de la population 

départementale, sa dynamique démographique diminue au profit de sa périphérie malgré le 

regain du dynamisme ¨ lõ®chelle de la m®tropole. 

 
1 Calcul du taux de croissance annuelle moyen (TCAM).  
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Évolution du taux de croissance annuel moyen de la population du SCoT et de ses voi sins entre 1975 et 

2016 

 
Source  : INSEE (2019) 

Le territoire du SCoT du Biterrois se retrouve aujourdõhui au croisement de deux dynamiques 

démographiques complémentaires  : lõattractivit® littorale qui semble faiblir ces derni¯res ann®es 

(effet de saturati on probable) et lõaccroissement de la p®riph®rie montpelli®raine 

particuli¯rement sensible sur lõest du territoire. Son dynamisme prend progressivement le pas sur 

celui de ces voisins littoraux.  

Un certain ralentissement de la croissance démographique sur le département et un report de 

cette croissance vers le territoire du SCoT du Biterrois sont plus marqu®s jusquõen 2016. Cela laisse 

penser que la dynamique démographique actuellement observable sur le SCoT sera maintenue 

à horizon 2040.  

Les évolutions dém ographiques internes  

Assez stable dans le temps, la structuration actuelle du territoire sõest construite progressivement 

en fonction de lõattractivit® des communes. Selon les populations l®gales,2 la population du 

territoire croît depuis 1968 pour attein dre 272  600 habitants en 2016, répartie entre  : 

ԏ sa centralité principale, Béziers et ses 76  500 habitants environ (28% de la population du 

territoire)  ; 

ԏ un réseau de villes secondaires  : au premier rang desquelles Agde et ses 27  700 habitants 

environ (10%) ,3 puis Pézenas (8  200 habitants environ) et Sérignan (6  950 habitants environ)  ; 

ԏ 53 communes entre 1  000 et 5  650 habitants  ; 

ԏ 30 communes avec moins de 1  000 habitants qui se concentrent principalement au nord du 

territoire.  

 
2 Définition INSEE : Les populations légales sont définies par le décret n°2003 -485 publié au Jou rnal officiel 

du 8 juin 2003, relatif au recensement de la population. Désormais, elles sont actualisées et authentifiées 

par un décret chaque année.  
3 Agde est le pôle touristique le plus important du territoire. En période estivale, sa population est mul tipliée 

jusquõ¨ 10. 
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Évolution de la population du  SCoT entre 1968 et 2016  

 
Source  : INSEE (2019) 

Une population concentrée sur la plaine urbanisée et sur le littoral  
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La croissance démographique entre 1982 et 1999  

 

Entre 1982 et 1999 la croissance du territoire est comparable ¨ lõ®volution régionale avec 0,8% 

par an soit près de 22  500 habitants au total. Béziers après sa période de croissance poussée par 

lõactivit® viticole florissante jusque dans les ann®es 1960, perd de la population (-1% par an entre 

1982 et 1990, puis stagnation autour de 0% de 1990 à 1999) au même titre que certaines villes du 

pi®mont. Jusquõen 1990, il y a un fort d®veloppement des communes de la p®riph®rie de B®ziers 

et littorales, qui tend à se poursuivre sur le reste de la période. Cette dynamique diminue vers la 

fin de la période avec un territoire qui attire globalement moins.  

La croissance démographique entre 1999 et 2016  

 

Entre 1999 et 2016 lõattractivit® du territoire repart ¨ la hausse. Avec un TCAM qui double presque, 

pour atteindre 1,4% soit environ 56  330 habitants en plus, il y a une évolution forte des tendances 
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précédemment relevées. La conquête du littoral, engagée dès les années 60 par la mission 

Racine, semble sõessouffler dans les communes les plus importantes (S®rignan et Agde dans une 

moindre mesure )4 sans pour autant disparaitre. Par ailleurs, les communes rurales deviennent 

attractives. Il y a un agrandissement de la p®riph®rie de B®ziers avec le d®veloppement dõune 

seconde couronne. Le dynamisme des deux couronnes et en particulier du nord de la périphérie 

de Béziers est à souligner. En parallèle, la population communale de la ville centre semble se 

stabiliser autour de 0,6% de croissance annuelle. Par ailleurs, la proximité des autoroutes A9 et 

A75 ainsi que de Montpellier sont des facteurs expli catifs de lõattractivit® de lõest du territoire du 

SCoT. 

1.2. Un territoire en croissance qui attire de nouveaux habitants  

Une croissance principalement due au solde migratoire  

Les dynamiques démographiques du SCoT du Biterrois  

 
Source  : INSEE (2019) 

Cette cro issance démographique, engendrant une forte croissance urbaine du territoire, est 

principalement due au solde migratoire. Malgr® lõaugmentation progressive depuis 1975 du 

solde naturel (la diff®rence entre les naissances et les d®c¯s), il nõest plus négati f que sur l es 

dernière s période s avec un taux proche de 0%. Sur cette même période le solde migratoire qui 

a tendance à augmenter lui aussi, avoisine les 1,4%. Grâce à la qualité de son cadre de vie, son 

climat et sa façade maritime, le territoire est inco ntestablement attractif. Ce sont ces atouts qui 

permettent la croissance démographique de ces quarante dernières années.  

  

 
4 La commune dõAgde connait ¨ nouveau une forte croissance depuis 2006 sous lõeffet de la 

métropolisation de Montpellier. Son accès rapide via le train, son immobilier plus abordable que sur la 

métropole et ses nombreux services et comm erces la rendent attractive pour de nombreux nouveaux 

habitants.  
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Les dynamiques d®mographiques de lõH®rault et de la France m®tropolitaine 

 

 

 
 

Source  : INSEE (2019) 

Cette tendance se retrouve ¨ lõ®chelle d®partementale et m°me r®gionale avec deux soldes 

(naturels et migratoires) positifs dès les années 1980. La croissance démographique est largement 

due ¨ lõattractivit® et donc au solde migratoire. 

Cette particularité ne correspond pas aux tendances nationales ou le solde naturel est le 

principal moteur de la croissance d®mographique. ë lõ®chelle du d®partement, lõaugmentation 

du solde naturel lui permet de tendre vers les moyennes nationales stables sur l es quarante 

dernières années (autour de 0,25%). Le solde migratoire quant à lui oscille entre 1 et 1,3% bien 

loin des 0,1% atteint entre 201 1 et 2016 ¨ lõ®chelle nationale. 

Les tendances observables sur le territoire du SCoT correspondent en grande partie à celles 

observ®es ¨ lõ®chelle d®partementale, si lõaugmentation du taux de natalit® perdure, les 

dynamiques d®mographiques pourraient °tre comparables dõici quelques ann®es. Pour lõheure, 

la forte attractivit® de lõouest h®raultais permet dõavoir une croissance démographique sur le 

territoire similaire à celle du département mais uniquement entretenue par le solde migratoire.  

Une croissance démographique qui se poursuit  

Méthode de projection démographique  

Modèle de prévision démographique  

Les projections c hoisies reposent sur la «  méthode des composantes  », cette méthode consistant à suivre 

une population à partir des trois composantes  : la natalité , la mortalité  et le solde apparent des entrées et 

sorties. En suivant la simulation de lõ®volution de cette population dans le temps.  

Outil  

Les simulations sont r®alis®es ¨ lõaide du programme informatique Spectrum5 et de son module DemProj, 

permettant de réaliser des projections démographiques en fonction de la population actuelle et des taux 

de f®condit®, de mortalit® et du solde dõentr®es et sorties pour un espace donn®. 

Sources des données utilisées  

Lõensemble des donn®es utilis®es sont disponibles sur le site de lõINSEE y compris lõindice de mortalit® par 

tranche dõ©ge produit par lõINED. 

Choi x des zones géographiques de projection  

Lõ®chelle choisie est le périmètre des intercommunalités (EPCI) . 

 
5 Futures Group, DemProj  : Demography. La version utilisée pour les projections est la version 5.46. 

http://www.avenirhealth.org/software -spectrum.php  

Hérault  France  métropolitaine  
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La période de projection  

Les projections démographiques débutent une année de base et se poursuivent sur un certain nombre 

dõann®es dans lõavenir. Lõannée de base est choisie en fonction de la disponibilité des données (pour 

cette projection INSEE recensement de 2013 publié en 2016 ). Pour lõann®e de fin il sõagit de lõann®e de 

lõhorizon du SCoT 2 qui est fix® ¨ 2040. 

Les données cadres entrées dans le mo dèle  

ԏ population de lõann®e de base par ©ge et par sexe : INSEE, RP2013 

ԏ natalité & mortalité 2013/2040  : 

Ԑ fécondité  : lõinformation sur le niveau de f®condit® est obtenue en int®grant lõIndice Synth®tique de 

Fécondité (ISF) et sa distribution par tranche dõ©ge. ; 

Ԑ mortalit® : lõesp®rance de vie ¨ la naissance, donn®e de mortalit® n®cessaire dans la simulation, 

indique la mortalit® g®n®rale au sein dõune population. Mais la simulation a ®galement besoin dõun 

modèle de mortalité afin de produire des t aux de mortalit® par groupe dõ©ge ; 

Ԑ utilisation des données issues du World Population Prospects des Nations Unies qui fournit ces 

estimations pour la France m®tropolitaine jusquõ¨ 2100. 

Les hypothèses prises  : 

La part variable du modèle sur laquelle des h ypothèses doivent être formulées concernant le solde 

dõentr®es et de sorties de la zone géographique modélisée. Cette information doit être qualifiée  : par sexe, 

par tranche d õ©ge quinquennale et dans le temps. Le choix a été porté sur une hypothèse tendan cielle  

définie telle que  :  

ԏ le solde dõentr®es et de sorties de la zone g®ographique mod®lis®e reprend les tendances observ®es 

durant les 5 années antérieures à la date de départ de la simulation  : soit la période de 2008 à 2013  ; 

ԏ les entrées et sorties pa r sexe et par tranche dõ©ge quinquennale obtenues sont introduites dans le 

mod¯le suivant lõhypoth¯se qui maintien le solde migratoire de référence  (2008/2013) constant. Deux 

autres projections sont réalisées en appliquant une dynamique tendancielle croiss ante au solde 

migratoire et lõautre une diminution de cette dynamique, celles-ci définissent un intervalle de 

confiance du modèle.  

Schéma de principe  
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Projection de population à horizon 2040  

      CABM CAHM 
CC la 

Domitienne  

CC Avant -

Monts  

CC Sud 

Héraul t 

SCoT du Biterrois  

Total 

SCoT2B 

DOG 

SCoT1B 

P
O

P
U

L
A

T
IO

N 

INSEE 

(série 

historique)  

2008 113 570 68 419 24 209 22 781 16 528 245 507 

2013 120 208 73 506 26 981 25 644 17 394 263 733 

Projection  

2019 126 588 78 511 30 235 29 142 18 536 283 012 288 733 

2030 138 350 86 115 35 412 35 486 20 670 316 033 341 427 

2040 147 544 91 163 39 901 41 357 22 544 342 509 396 218 

2019-2040 

(solde)  
20 956 12 652 9 666 12 215 4 008 59 497 109 621 

T
C

A
M

  

(T
a
u

x
 d

e
 

c
ro

is
s
a

n
c
e
 

a
n

n
u

e
l 
m

o
y
e
n

)
 

INSEE 

2008-2013 
1,1% 1,4% 2,2% 2,4% 1,0% 1,4% 1,7% 

Projection  

2019-2030 
0,8% 0,8% 1,4% 1,8% 1,0% 1,0% 1,5% 

Projection  

2030-2040 
0,6% 0,6% 1,2% 1,5% 0,9% 0,8% 1,6% 

 

Sources : INSEE (2016) et Syndicat Mixte du SCoT du Biterrois (2019)  

Le territoire du SCoT b®n®ficie dõune tr¯s forte croissance d®mographique qui devrait perdurer 

au cours des prochaines décennies mais sur un rythme sans doute moins soutenu 

quõactuellement (autour de 1% par an en moyenne entre 2016 et 2040). En effet, entre 1982 et 

2016 le terr itoire a gagné un peu plus de 80  000 habitants soit une augmentation de 42% de la 

population en 34 ans. Sur la p®riode 2016/2040 (24 ans) cette augmentation est dõun peu moins 

de 70  000 habitants soit 26% de croissance par rapport à 2016.  

Le scénario démographique envisagé table sur une population avoisinant les 342  500 habitants 

en 2040. Les territoires voisins du SCoT prévoient eux aussi une forte croissance démographique. 

Cette ®volution de la population sera lõun des facteurs de pression les plus déterminants en ce 

qui concerne la ressource en eau, engendrant indéniablement une augmentation des besoins 

en eau potable. En revanche, lõ®volution des h®bergements de tourisme sur le littoral devrait °tre 

mod®r®e, limitant lõaugmentation de la population saisonnière sur le territoire à environ 10%.  

Projection de la population à horizon 2040  

 
Source  : INSEE (2019), Syndicat Mixte du SCoT du Biterrois (2019)  
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La ressource en eau, un facteur limitant pour lõaccueil de la population 

Sur le territoire, les pr®l¯vements en eau sõ®l¯vent ¨ environ 93 Mm3/an dont 48 Mm 3/an pour 

lõeau potable sur 6 ressources. Cependant, 95% de ces pr®l¯vements sont effectu®s sur 3 

ressources seulement toutes en déséquilibre quantitatif avec des Plans de Gestion quantitative 

de la Ressource en Eau (PGRE) ¨ lõhorizon 2030 pour chacune. 

 

 
Avec lõ®volution pr®vue de la population lõeau potable pourrait °tre un facteur limitant ¨ lõaccueil 

de population . Outre lõ®volution du nombre dõhabitants, les besoins en eau pourraient varier 

notamment en fonction  : des besoins en eau par habitants, des besoins en eau potable des 

autres usagers et des pratiques de prélèvement. Avec une telle évolution de population, 

lõaugmentation des besoins sõ®l¯veraient ¨ hauteur de 5,5 millions de m 3 supplémentaires sur le 

territoire à consommation moyenne constante (68 m 3 dõeau par habitant en Languedoc-

Roussillon).6 En outre, plus de la moitié des volumes en eau potable prélevés sur le territoire du 

SCoT sont export®s ¨ lõext®rieur de ce dernier. Lõ®volution de la population ext®rieure au 

périmètre sous -entend une augmentation des besoins en eau impliquant directement le territoire 

du SCoT o½ sont situ®s les captages. Lõensemble des ®tudes d®finissant les volumes pr®levables 

des bassins hydr ographiques recoupant le SCoT ont ainsi montré que les besoins en eau 

augmenteraient de mani¯re inqui®tante d¯s lõhorizon 2020/2030. Sans ®volution des pratiques 

ou des besoins en eau potable les ressources en eau pourraient être insuffisantes pour répondr e 

aux besoins.  

Dans un même temps, le besoin en eau par habitant pourrait évoluer. Conformément à la 

tendance nationale et compte tenu des actions de sensibilisation prévues notamment par les 

SAGE, la consommation moyenne devrait baisser, et donc limiter ð à la marge ð la hausse globale 

des besoins. Un potentiel dõ®conomie dõeau de pr¯s de 20% a pu °tre cibl® par les SAGE en 

rapport avec les r®sultats nationaux. Outre les m®nages, les besoins des autres usagers de lõeau 

potable (collectivités, établissement s publics, établissements médicaux, etc.) devraient marquer 

une l®g¯re baisse en raison de la mise en place de programmes dõ®conomie dõeau, dans le 

cadre des SAGE et ¨ lõinitiative des collectivit®s locales. ë noter n®anmoins que lõinstallation de 

certaine s activit®s faisant appel ¨ dõimportants volumes dõeau potable (industrie 

 
6 Source  : minist¯re de lõagriculture, MEDDE 2008. 
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pharmaceutique, agroalimentaire, micro -électronique, etc.) engendrerait une hausse des 

besoins.  

En raison des nombreux ®changes dõeau sur les secteurs de lõAude et de lõH®rault, lõadéquation 

des nouveaux besoins en eau et des ressources disponibles doit être observée non pas à la simple 

®chelle du SCoT mais ¨ celle des bassins versants quõil recoupe. Les ®tudes locales men®es dans 

le cadre de la détermination des volumes prélevables a insi que du projet Aqua Domitia tendent 

à montrer que les ressources locales ne parviendront pas à satisfaire les besoins futurs en 

constante augmentation, compte tenu des objectifs dõ®quilibre quantitatif impos®s par la DCE. 

Par ailleurs, les études «  volumes prélevables  è ne prennent pas compte lõ®volution de lõ®tat des 

ressources, qui pourront tendre à diminuer en période estivale en raison des impacts du 

changement climatique. Cette situation ne fera quõaccentuer le d®s®quilibre entre les besoins 

et les ressources. Ce d®s®quilibre global ¨ lõ®chelle du territoire nõest pour autant pas valable sur 

lõensemble des communes et des bassins versants. 

 

Pour les 5% de ressources prélevées (2,1 Mm 3 en 2015) qui ne sont pas concernées par des PGRE, 

il nõy a pas de déséquilibre quantitatif. Les communes concernées sont théoriquement en 

capacité de satisfaire les augmentations des secteurs concernés. À horizon 2030 les ressources 

devraient ainsi permettre de satisfaire environ 20  310 habitants. 7 

 

Les secteurs de lõAstien et de lõH®rault d®j¨ exploit®s ¨ leur maximum aujourdõhui vont devoir 

faire face à une hausse des besoins dans les années à venir (forte urbanisation, agriculture, etc.). 

Sur le secteur de lõAstien le d®s®quilibre quantitatif ne trouve pas de solutions avec les ressources 

actuelles. Avec 44  700 équivalents  habitant de besoin estimé pour seulement 43  900 équivalents  

habitant de ressource disponible à horizon 2030, ce sont environ 800 habitants qui ne pourront 

pas être satisfait. Cependant, deux nouvell es interconnexions pourraient offrir des alternatives 

permettant de solutionner ce d®ficit, ce sont les interconnexions de Portiragnes ¨ lõOrb (CABM) 

et de Vias ¨ lõH®rault (SBL). Sur le secteur de lõH®rault, il y a l¨ aussi un d®s®quilibre quantitatif 

mai s il peut être comblé par des ressources extérieures préexistantes. À horizon 2030, le besoin 

est estimé à 93  620 équivalents habitants pour seulement 76  410 équivalents habitants en 

ressource soit un déficit de 17  210 habitants. Des solutions ont déjà été  trouv®es avec lõallocation 

du D®partement de lõeau du barrage du Salagou (ouvrage d®partemental) d®j¨ valid® en CLE 

ou encore le projet Aqua Domitia qui pourrait venir en solution complémentaire malgré une 

capacité limité (2,5m 3/s maximum en tête (40% AEP , 40% Agricole et 20% dédié aux milieux) avec 

un dimensionnement saturé à terme et un débit de pointe totalement alloué à ce jour.  

Pour finir, le secteur de lõOrb est lui aussi en d®s®quilibre quantitatif avec un besoin estim® ¨ 

181 020 équivalents habitan ts pour seulement 152  060 équivalents habitants de ressources soit un 

déficit de 29  000 habitants. Ce déficit pourrait éventuellement être comblé par la réserve du 

Barrage des Monts dõOrb (ouvrage r®gional ð concession BRL) mais elle nõa pas ®t® allou®e 

initialement en CLE et cela implique un passage en CLE au «  cas par cas  ». Le projet Aqua 

Domitia pourrait venir là aussi en solution complémentaire avec les mêmes réserves que 

précédemment.  

 

Ainsi à horizon 2030, les ressources peuvent peut -être répondre au x besoins en améliorant les 

r®seaux et en allouant des r®serves du barrage des Monts dõOrb prioritairement ¨ notre territoire 

(discussion r®gionale) pour r®pondre ¨ lõensemble des besoins futurs. ë lõhorizon 2040, la 

diminution de la consommation par habit ant sera nécessaire et les effets du changement 

climatique devront rester limités pour que les besoins soient satisfaits.  

 

 

 

 
7 Ce nombre dõhabitants (®quivalent habitant) a ®t® obtenu ¨ partir dõun volume dõeau potentiellement 

disponible divisé par une consommation moyenne qui correspond à la consommation moyenne actuelle.  
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Adéquation entre la consommation actuelle et la ressource disponible  

 

 
 
 

Adéquation entre la consommation future (2040) et la ressource disponible  
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Ressources en eau mobilisables et gestionnaires des ressources à horizon 2040  

 
 

 



RP.1-2 Un territoire attractif   

15 / 72 

1.3. Une croissance démographique qui permet une dynamique de la 

construction  

Une dynamique de la construction moins prononcée  

Évolution du nombre de logements commencés  

 
Source  : Sit@del (2005 à 2017 ð données arrêtées à la fin octobre 201 9) 

La croissance d®mographique du territoire particuli¯rement notable sur lõest avec lõinfluence de 

Montpellier a induit une certaine dynamique dans la construction de logements pour permettre 

lõaccueil de ces nouveaux habitants. Depuis 2005, contrairement ¨ ce qui pouvait être constaté 

entre 1990 et 2005 avec une dynamique de construction en augmentation régulière, on constate 

une diminution de la production de logements. Entre 2005 et 2006 le nombre total de logements 

autoris®s moyens ®tait dõenviron 3 100 logements contre 1  600 entre 2015 et 2016 sur le  territoire 

du SCoT. Cette diff®rence de production nõa que peu modifi® lõ®volution spatiale de la 

distribution de la con struction  : 

ԏ le rythme de production a diminué (comparaison des moyennes 2 006/2011 et 2012/2017) de 

26% sur le territoire contre seulement 7% pour le d®partement ce qui sõexplique par la 

dynamique de construction en augmentation de l a métropole montpelliéra ine (+24% entre 

2006/2011 et 2012/2017 ) ; 

ԏ la production de logement reste cependant élevée en particulier en proche périphérie de 

B®ziers et sur la vall®e de lõH®rault avec un rythme de diminution moindre que sur le reste du 

territoire  ; 

ԏ sur les 6 communes  littorales un gradient est/ouest est observable avec une diminution de la 

construction de plus en plus faible ¨ lõapproche de Montpellier m°me si S®rignan fait 

exception avec une augmentation de la production (comparaison des moyennes 2005/2010 

et 2011/20 16) du fait de sa proximité de Béziers.  

Cette diminution de la construction est légèrement plus forte que pour la région et la France 

métropolitaine. Cependant, en rapportant la production moyenne (2005/2016) à la population 

(2016) la production pour 1  000 habitants est comparable à celle observable sur le département 

(+9 log/1  000 hab), plus faible ¨ lõ®chelle r®gionale (+7 log/1 000 hab) et bien plus faible à 

lõ®chelle m®tropolitaine (+5 log/1 000 hab). Cela  tend à confirmer que le territoire reste 

accuei llant. En dehors de quelques exceptions comme Pézenas, les communes les plus peuplées 

ont une dynamique de construction où la diminution est plus faible (voire positive). Dans 

lõensemble, la dynamique de construction permet de confirmer : 

ԏ une attractivité de la p®riph®rie de B®ziers et de lõest du territoire du SCoT ; 

ԏ une attractivit® moindre ¨ lõouest surtout dans le pi®mont. 
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Les logements collectifs surtout dans la plaine urbanis®e, lõindividuel pur dans le pi®mont 
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Une dynamique de construction en muta tion  

Évolution du nombre de logements commencés sur le SCoT  

 

Source  : Sit@del (2005 à 2016ð données arrêtées à la fin octobre 201 8) 

Entre 2005 et 201 7, on constate que la dynamique de construction baisse régulièrement. 

Cependant cette baisse générale cach e une évolution de la répartition des types de 

construction. Cette évolution suit les tendances générales autant départementales que 

nationales avec une baisse de la part de logements individuels purs au profit de typologies plus 

compactes. Cette évolution  de la production se fait principalement sous lõinfluence des lois 

incitatives avec un retard dõun ¨ deux ans. Cet ®cart correspond au temps de la mise en place 

des procédures et du montage du projet.  

ë lõ®chelle du SCoT, la part des logements collectifs tout comme celle des logements individuels 

diminuent à un rythme comparable. Cette tendance permet le développement en plus grande 

part de logements individue ls group®s (passant dõenviron 9% de la production ¨ 12% sur la 

période) et de logements en résidenc es8 (passage de 0 à 16 % de la production environ).  

ë lõ®chelle du d®partement, la part des logements individuels purs diminue sur la p®riode passant 

de 34 à 20% de la production. Il en va de même aux échelles régionale et métropolitaine 

(passant de 45 à 3 3% de la production). En même temps, celle des logements collectifs 

augmente (passant dõenviron 52% ¨ 58% sur la p®riode au niveau du d®partement et 38 ¨ 48% 

aux échelles régionale et métropolitaine) et de ceux en résidence passent de 3 à 10% de la 

product ion départementale sur la période. Contrairement aux tendances départementales, les 

logements en r®sidence sont stables aux ®chelles r®gionale et m®tropolitaine (5% sur lõensemble 

de la période). Les logements individuels groupés quant à eux restent stable s autour de 11 à 12% 

de la production départementale (12 à 14% aux échelles régionale et métropolitaine).  

Cette ®volution traduit une amorce de mutation dõune partie du territoire du SCoT vers un 

territoire qui sõurbanise plus fortement. On constate ainsi une transformation des typologies de 

constructions commencées en termes de logements en particulier dans la plaine et la périphérie 

nord de Béziers. La construction de logements en résidences est ponctuellement impactant sur 

certaines communes dõautant quõun rattrapage est en cours avec une augmentation de la part 

de la production qui dépasse les 1 6% de la production en 201 7. 

 
8 Les logements en résidence sont des logements (maisons individuelles ou logements collectifs) construits 

par un promoteur pour une occupation par un public très ciblé selon la nature de la résidence, avec mise 

à disposition de services spécifiques.  Six types p rincipa ux de résidences sont recensés  : les résidences pour 

personnes âgées,  les résidences  pour étudiants,  les résidences de tourisme,  les résidences hôtelières à 

vocation sociale,  les résidences sociales et le s résidences pour personnes handicapées.  
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Un besoin en logements qui continue ¨ augmenter avec lõarriv®e de nouveaux habitants 

Au regard des tendances dõ®volution d®mographique et de la production de logements ces 

dernières années, le nombre de logements devrait continuer à croitre pour répondre au besoin 

des nouveaux arrivant (besoin exog¯ne) mais aussi ¨ lõ®volution des besoins de la population 

déjà présente (besoin endogène) .9 Il est possible dõ®valuer le besoin exog¯ne en logements par 

EPCI (voir méthodologie ci -contre). Il faudra par la suite y ajouter le besoin en logements lié au 

besoin endogène.  

Méthode de projection des logements  

Avec la stabilisation de la taille moyenne des ménages ces dernières années (voir ci -après 2.1.), 

lõestimation du nombre de logements total ¨ horizon 2040 est calcul® comme ci-après  :  

ὖέὴόὰὥὸὭέὲ

ὝὥὭὰὰὩ άέώὩὲὲὩ ὨὩί άïὲὥὫὩί
ὒέὫὩάὩὲὸί ὬώὴέὸὬîίὩ  

Pour obtenir le besoin exogène on retranche ensuite les logements déjà existant (base de 2013 pour la 

projection réalisée)  :  

ὄὩίέὭὲ ὩὼέὫîὲὩ ὒέὫὩάὩὲὸί ὬώὴέὸὬîίὩ ὒέὫὩάὩὲὸί 

2. Des ménages dont la structure évolue  

2.1. Un accroissement du nombre de ménages pour une taille moyenne qui se 

stabilise  

Les ménages du SCoT du Biterrois  

 
Source  : INSEE (2019) 

Avec la croissance démograph ique, le nombre de ménages a pratiquement doublé depuis 1968 

pour atteindre 12 3 155 en 2016. La croissance démographique se fait à un rythme plus soutenu 

que lõaccroissement du nombre de m®nages, si bien que le taux de croissance annuel moyen 

de la populat ion tend ¨ d®passer celui de lõaccroissement moyen du nombre de m®nages dõici 

quelques ann®es. Par ailleurs, lõ®volution de la taille moyenne des m®nages montre une 

stabilisation depuis 2010 environ (2,2 personnes par ménages).  

Le territoire du SCoT a par ailleurs la particularité de voir la dynamique de croissance de sa 

population et se son nombre de ménages toutes les deux augmenter. En effet, bien que le 

nombre de ménages augmente à toutes les échelles administratives, seul le territoire du SCoT 

voit son  TCAM augmenter depuis 1975. Aux échelles départementale, régionale et 

métropolitaine le TCAM du nombre de ménage diminue sur une tendance comparable entre 

1975 et 201 6. Cette différence avec le territoire SCoT montre la dynamique du territoire et sa 

capac ité à attirer.  

 
9 Le besoin endog¯ne d®pend fortement de lõ®volution des m®nages et du mode de vie sur le territoire 

qui sont analysés dans la suite du diagnostic. Ce besoin sera quant à lui quantifié dans la justification des 

choix.  
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Évolution du taux de croissance annuel moyen des ménages des ménages entre 1975 et 201 5 

 
 

Source  : INSEE (2018) 

En compar ant les tendances dõ®volution du TCAM du nombre de m®nage entre le territoire et 

celui des SCoT voisins, les SCoT litto raux se démarquent avec une tendance à la diminution de 

la dynamique de croissance depuis 1975. Cela sõexplique par la relative saturation de ces 

territoires. Un ph®nom¯ne similaire se retrouve sur les communes de lõespace littorale du SCoT du 

Biterrois. 

Les territoires de la m®tropole montpelli®raine et du Cïur dõH®rault ont des dynamiques 

inversées qui montrent le fonctionnement en «  centre / périphérie  » de ces deux territoires. La 

baisse moins importante que sur les autres territoires (hors métropole de  Montpellier) sur le SCoT 

du Biterrois sugg¯re quõun glissement de la p®riph®rie montpelli®raine peut affecter la 

dynamique du territoire depuis 2010. La croissance de la m®tropole depuis 2010 sõexplique quant 

¨ elle par lõ®volution des politiques publiques en mati¯re dõam®nagement avec une volont® tr¯s 

forte de limiter lõ®talement urbaine. 

Lõattractivit® du territoire lui permet dõinverser les tendances plus globales en acc®l®rant 

lõaugmentation du nombre de m®nages. Par ailleurs, lõaugmentation du nombre de familles 

recompos®es et le ph®nom¯ne de desserrement des m®nages encore observable aujourdõhui 

¨ lõ®chelle nationale reste limit® ou est compens® par un afflux de familles sur le territoire. Si les 

tendances se poursuivent jusquõen 2040, la stabilisation de la taille moyenne des ménages à 

lõ®chelle du territoire devrait se faire autour de 2,2 personnes par m®nages.  
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Évolution du taux de croissance annuel moyen des ménages du SCoT et de ses voisins entre 1975 et 201 7 

 
Source  : INSEE (2018) 

2.2. Des petits ménages de plus en plus nombreux  

La diminution de la taille moyenne des m®nages sõexplique aussi par lõaugmentation des 

personnes vivant seules (comparaison 2010/201 6). Sur le territoire du SCoT du Biterrois, cette 

tendance plus marqu®e quõ¨ lõ®chelle m®tropolitaine avec une diminution de la part des 

m®nages de 2 personnes et plus au profit des m®nages dõ1 seule personne (5% dõaugmentation 

contre 2%) et mois quõ¨ lõ®chelle départementale (5% contre 6%). La part des ménages de 2 

personnes diminue plus vite sur le territoire du SCoT et le d®partement quõen France 

m®tropolitaine ou dans la r®gion. ë lõinverse, les m®nages de 3 personnes ou plus diminuent 

moins fortement su r le SCoT que dans le département, la région ou le territoire métropolitain.  

Répartition des ménages du SCoT en fonction de leur taille  

 
Source  : INSEE (2019) 

Pour mieux comprendre ce phénomène de décroissance et voir ses impacts sur les territoires, la 

c omparaison de la répartition des types de ménages est nécessaire. En 201 6 les familles 

monoparentales représentent environ 10% de la population. La part des autres types de 

ménages varie plus fortement avec moins de personnes seules sur le SCoT (3 5%) quõailleurs et en 

particulier sur le département (3 9,7%) mais plus de couples sans enfants (30% contre 26% à 28%). 

La part des couples sans enfant(s) est plus faible (23 à 24% sur le SCoT, le département ou la 
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région)  que sur le territoire métropolitain (2 7%). Les variations de cette répartition est plus 

importante entre les SCoT avec une prédominance de personnes seules sur Montpellier 

Métropole (4 6%) qui peut sõexpliquer par le caract¯re ®tudiant de la ville de Montpellier mais 

aussi la facilit® dõacc¯s aux commodit®s qui les incites ¨ sõinstaller en ville. ë lõinverse, le SCoT 

Cïur dõH®rault a une part de couples avec enfant(s) plus importante quõailleurs (29% contre 

23% sur le d®partement en moyenne) cela sõexplique par son r¹le de p®riph®rie vis-à -vis de 

Mon tpellier.  La répartition observable sur le SCoT du Biterrois est plus équilibrée ce qui laisse à 

penser que certaines communes du territoire jouent un rôle de centralité comme la métropole 

montpelli®raine et dõautre de p®riph®rie comme le SCoT Cïur dõH®rault. 

Répartition des types de ménages en 201 6 

 
Source  : INSEE (2019) 

3. Des logements qui sõadaptent aux usages 

3.1. De multiples usages pour un territoire qui se résidentialise  

Répartition des différents types de logements sur le SCoT de 1968 à 20 16 

 
Source  : INSEE (2019) 
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Avec les avanc®es sociales li®es aux cong®s pay®s et lõ®volution des habitudes li®es au tourisme, 

pour une grande partie de la population , le parc de logement a évolué avec le développement 

des résidences secondaires , auparavant réservé es à u ne minorité. Vers 1990, le développement 

des résidences secondaires a atteint un palier autour de 10% du parc de logements 

m®tropolitain. LõH®rault et plus encore, le territoire du SCoT , fortement marqu®s par lõactivit® 

touristique , ont une part de résiden ces secondaires (ou logements occasionnels) qui atteint 

respectivement 2 5% et 29%. Cette diff®rence sõexplique en partie par la mise en place dans les 

années 60/70 de la mission Racine qui a impulsé un développement du tourisme balnéaire dans 

le Languedoc.  Bien que la part de résidences secondaires ait baissé pour a tteindre 29% sur le 

SCoT en 2016 lõactivit® touristique fortement saisonni¯re montre lõadaptation du parc de 

logement à cet usage. Cela se traduit par une répartition en triptyque  : un piémont avec une 

part de résidences secondaires importante (entre 15 et 50% suivant les communes), une plaine 

dont la majorité des communes ont moins de 10% des résidences secondaires et un littoral où la 

concentration en résidences secondaires est très forte (50 à 75% pour une majorité de 

communes).  

Logements vacants en 2015  

 
 

Source  : INSEE (2018) 

En parallèle, la part de logements vacants a elle aussi augmenté pour se stabiliser autour de 8 à 

9% à partir de 1990 sur le SCoT (7 à 8% sur le département ou la France métropolitaine). 

Cependant, cette part varie beaucoup en fonction de la localisation des com munes sur le 

territoire. Sur le littoral la vacance est faible ¨ tr¯s faible (moins de 5%) signe dõun march® 

immobilier tendu. Cette tension du marché peut aussi cacher une augmentation du besoin en 

logements compensée par une utilisation plus importante d es logements faute dõune offre 

adaptée aux besoins et attentes des acheteurs ou locataires.  

La plaine a une part de logements vacants entre 5 et 10% sur une large partie des communes 

ce qui montre la stabilité du marché immobilier (il permet le turn -over d e la population). Cela 

sõexplique par lõ®largissement de la p®riph®rie de B®ziers et ¨ lõest celle de Montpellier. B®ziers et 

Pézenas sont des exceptions avec de forts taux de logements vacants (respectivement 17,6% et 

15,2% en 2015) qui peuvent sõexpliquer en partie par le vieillissement de leur parc de logements 

en particulier en centre -ville et sur Béziers par la dynamique de construction et le vieillissement 

de certains quartiers des années 60 aux logements inadaptés aux modes de vie actuels.  

Les commun es du piémont et en particulier le quart nord -ouest du territoire ont une part de 

logements vacants sup®rieure ¨ 10% qui sõexplique sans doute par un vieillissement ou une 

inadaptation aux besoins et attentes actuels des logements en question  ; des actions  sont 

menées localement pour repenser  les logements notamment en centre -bourg.  
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La répartition des types de logements varie donc entre les trois vitrines précédemment définies 10 

avec  : 

ԏ un littoral fortement pourvu en résidences secondaires et au faible taux de vacance  ; 

ԏ une plaine où dominent majoritairement les résidences principales (plus de 75% dans une 

large majorité de communes)  ; 

ԏ un piémont avec une part de résidences secondaires importante (moins que sur le littoral) et 

de nombreux logement s vacants.  

Depuis 1999 et plus encore depuis 201 1 un certain rééquilibrage entre les résidences principales 

et les r®sidences secondaires sõop¯re. Cela se traduit par la diminution du nombre de r®sidences 

secondaires entre 201 1 et 201 6 pour retrouver une v aleur qui approche  celle de 1999. Cette 

®volution sõexplique par la transformation de r®sidences secondaires en r®sidences principales. 

Il est possible de d®finir si une partie des r®sidences secondaires dõune commune sont 

transformées en résidences princi pales en comparant la part moyenne de résidences principales 

sur une p®riode ¨ la part de lõ®volution du parc de logements (hors logements vacants) li®e aux 

r®sidences principales sur cette m°me p®riode. Si la part de lõ®volution est inf®rieure ¨ la part 

moyenne sur la p®riode alors une partie de lõ®volution des r®sidences principales est due ¨ la 

transformation des résidences secondaires. 11 

Sur le territoire la transformation sõop¯re sans doute dans une vingtaine de communes sur les 34 

ayant au moins 15% d e résidences secondaires. Sur Agde le phénomène est probablement assez 

ancien ce qui peut sõexpliquer par le d®veloppement de la ville comme un des principaux p¹les 

urbains du territoire (le second apr¯s B®ziers) et depuis quelques ann®es lõattractivit® de 

Montpellier comme un nouveau moteur de sa croissance. Dans une moindre mesure, des 

évolutions similaires peuvent expliquer la transformation des résidences secondaires en 

principales dans des communes moins importantes. Globalement, cõest lõattractivit® du territoire 

qui est le principal facteur explicatif. Elle renforce la tendance à la résidentialisation du territoire.  

 

3.2. Une typologie du parc contrastée entre littoral, piémont, villes centres et 

villages  

3.2.1. Trois vitrines aux parcs de logements spécifiques  

R®partition des logements en fonction de leur type et de leur statut dõoccupation en 2016 

 
Source  : INSEE (2019) 

Les quatre  vitrines évoluent progressivement au gré des mutations du parc de logements mais 

elles se distinguent les unes des autres par la rép artition des typologies de logements. Sur le 

 
10 Voir chapitre 1 (B.1.4)  
11 Lõanalyse nõa pas été faite sur les communes dont la part de résidences secondaires est inférieure à 15% 

à cause du manque de fiabilité des résultats obtenus dans ces cas là.  
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territoire du SCoT les maisons prédominent (58% en 201 6) sur les appartements (40%). Cet 

®quilibre ne se retrouve pas ¨ lõ®chelle du d®partement o½ les appartements dominent (49% / 

50%) ce qui sõexplique par une plus grande proportion de communes rurales sur le SCoT que dans 

le reste du département par rapport aux communes urbaines. Le ratio est intermédiaire à 

lõ®chelle m®tropolitaine (56% / 43%) et régionale (61% / 38%) . Bien que la part dõappartements 

soit relativement comparable entre le territoire et la France métropolitaine , leur usage diverge 

avec 19% des logements qui sont des appartements utilisés comme résidence s principale s et 17% 

comme résidences secondaires sur le SCoT contre respectivement 35% et 4%.  Cela montre le 

caractère saisonnier du territoire du SCoT tout comme les 11% de maisons en résidences 

secondaires une part très élevée par rapport à la région (9%), au  département (7%) ou la France 

métropolitaine (5%). La faible part de résidences princip ales peut aussi sõexpliquer par lõutilisation 

de la moitié du parc disponible en appartements comme des résidences touristiques. Cet usage 

impacte fortement le territoire surtout sur la zone littorale et le pi®mont. Dõautre part, les autres 

logements 12 peu vent représenter une partie non négligeable des logements de certaines 

communes. Cette cat®gorie de logements peut traduire une certaine pr®carit® de lõhabitat et 

donc indirectement des ménages.  

 
12 Selon lõINSEE les autres logements correspondent aux  : logements -foyers, chambres d'hôtel, ha bitations 

de fortune (caravane, mobil -homes, etc.) et pièces indépendantes.  
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Typologie du parc de logements des communes du SCoT en foncti on de la part dõappartements et de 

résidences secondaires en 2015  

 
Source  : INSEE (2019) 

La r®partition des communes en fonction de leur part dõappartements et de r®sidences 

secondaires permet de définir quatre groupes de communes. Les centralités urbaines (Béziers et 

P®zenas), ont une part dõappartements importante mais relativement faible de résidences 

secondaires. Ce type de parc de logements suggère une certaine attractivité de la commune 
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en termes dõemplois ou de services par exemple, faisant dõelle une centralit® pour les communes 

environnantes.  

Deux groupes de communes ont une part impor tante de résidences secondaire s dans leur parc 

(plus de 50%)  : Agde et Valras -Plage , dõun c¹t® avec une part importante dõappartements et 

de lõautre Vendres et Portiragnes qui , au contraire , en ont tr¯s peu. Lõactivit® touristique des 

communes est notable,  pourtant la part dõappartements du premier groupe sugg¯re, soit une 

commune avec une activit® ¨ lõann®e, voire servant de centralit® aux communes alentours 

comme cõest le cas dõAgde ; soit une densit® importante impliquant lõusage de formes b©ties 

compact es, comme à Valras -Plage. Vendres et Portiragnes sont quant à elles deux communes 

qui jouent sur leur cadre naturel comme argument touristique. Cela explique sans doute aussi la 

faible part dõappartements dans leur parc de logements, permettant ainsi de conserver un 

caractère plus authentique à leur patrimoine bâti.  

Le dernier groupe rassemble les 81 autre s communes. Elles se caractérisent selon trois catégories 

(définies par un gradient ) plus ou moins impactées par le tourisme correspondant à une 

séparatio n géographique du territoire  :  

ԏ Dans le piémont, le parc de logement possède une part importante de résidences 

secondaires et faible dõappartements. Cela sugg¯re un usage ¨ des fins touristiques, avec 

une volont® de conserver le caract¯re local de lõhabitat et le d®veloppement dõun tourisme 

vert.  

ԏ ë lõoppos®, une partie des communes ont un parc principalement constitu® de r®sidences 

principales, elles ont une part dõappartements de moins de 20%. Ces caract®ristiques sont 

typiques de villages ou de petites villes avec un parc de logements qui sert majoritairement 

¨ lõhabitat permanent. Sans pour autant °tre manifeste, cette cat®gorie de parc de 

logements peu aussi suggérer un patrimoine bâti plus commun qui ne se démarque pas ou 

peu de ce que lõon peut trouver sur les communes environnantes.  

ԏ Pour finir, une partie des communes a un parc de logements mixte avec à la fois une part 

dõappartements notable et une part de r®sidences secondaires qui sugg¯re un usage 

touristique. Ces caractéristiques suggèren t une cohabitation des usages, à la fois le 

d®veloppement dõactivit®s touristiques sans doute vertes ou patrimoniales, mais aussi un 

usage du parc comme un logement principal.  

La répartition de ces différentes catégories et en particulier , le gradient entr e la plaine et le 

piémont , se retrouve aussi dans la répartition de la population. On a une plaine avec un parc de 

logements faiblement impacté par la saisonnalité et donc une répartition de la population dans 

le parc , proche de la taille moyenne des ménag es observable sur le SCoT. Dans le piémont et 

surtout sur le littoral, on observe un déséquilibre de cette répartition avec un parc de logements 

plus important que la population , impacté par la saisonnalité . 

 

3.2.2. Des r®sidences principales qui sõadaptent aux besoins 

Une taille des logements dans lõensemble adapt®e ¨ celle des m®nages 

Outre lõadaptation aux besoins li®s aux usages touristiques, le parc de logement et en particulier 

les r®sidences principales sõadaptent aussi aux besoins de la population. La tail le moyenne de 

ces logements passe de 4,03 pièces (2010) à 4,00 pièces en 201 6. Elle baisse donc légèrement. 

Bien quõelle suive la m°me tendance, elle reste largement sup®rieure ¨ celle du d®partement 

(3,71 pièces en moyenne en 201 6). Par rapport à la taill e moyenne des ménages, celle des 

logements semble adapt®e. LõINSEE13 consid¯re en effet quõune habitation doit offrir un certain 

nombre de critères, sa composition minimale est ainsi fondée sur  : 

ԏ une pièce de séjour pour le ménage  ; 

ԏ une pièce pour chaque p ersonne de r®f®rence dõune famille (on peut consid®rer quõune 

pièce par couple est suffisante le cas échéant)  ; 

 
13 INSEE. Cinq millions de personnes vivent dans un logement sur -occupé. Hors collection , Juin 2013, 3 p.  
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ԏ une pièce pour les personnes ou couples hors famille, les célibataires de plus 19 ans ou 

chaque enfant (une pi¯ce pour deux enfants sõils sont de même sexe et ont moins de 7 ans).  

Pour deux à trois personnes dans un ménage (taille moyenne du ménage), le logement idéal 

défini via ces critères correspondrait à un minimum de 2 pièces (couple sans enfants) et un 

maximum de 4 pièces (adulte avec deux e nfants de sexe différents par exemple). La taille 

moyenne du logement correspond donc à une fourchette haute, mais est adaptée aux besoins 

potentiels du ménage le plus courant, sachant que tout comme celle des ménages, celle des 

logements diminue aussi. Ce pendant, une partie du parc est sous -occupée, en particulier les 

plus grands logements.  

Répartition des résidences principales en fonction de leur taille en 201 6 

 
Source  : INSEE (2019) 

La répartition des logements en fonction de leur nombre de pièces est sensiblement la même à 

toutes les échelles. Cependant, le territoire du SCoT a une part de logements de 4 pièces (3 

pièces dans une moindre mesure) plus importante. Cette observation montre que le SCoT a un 

parc de logements plus adapté aux familles de 3 à  5 personnes ou que la capacité foncière du 

territoire permet un développement avec une contrainte moindre par rapport à une ville 

importante.  

 

Une diversification spatiale des logements  sous lõeffet de la p®riurbanisation 

R®partition des logements en fonction de leur statut dõoccupation en 2016 

 
Source  : INSEE (2019) 
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Avec une proportion de maisons importante, il est logique dõavoir une part de propri®taires (56%) 

plus importante quõ¨ lõéchelle métropolitaine (5 0%). Cette part est assez similaire à celle de la 

région (5 4%), qua nd le département aux caractéristiques  plus urbaines a une part de 

propriétaires bien plus faible ( 49%).  

Cõest dans la r®partition des locataires que le territoire se démarque le plu s des autres échelles. 

En effet  les locataires (34%) et les ceux  dõHabitations à Loyers Modérés (HLM) ( 7%) sont plus 

faiblement repr®sent®s quõ¨ lõ®chelle m®tropolitaine (respectivement 35% et 13%) ou 

départementale (respective ment 40% et 9%). La r®partition ¨ lõ®chelle r®gionale est encore une 

fois comparable au territoire. Ces diff®rences sõexpliquent par le caract¯re touristique du 

territoire avec  une forte part dõappartements en r®sidences secondaires qui sont n®cessairement 

meubl®s pour lõactivit® saisonni¯re. Ils peuvent n®anmoins °tre utilis®s ¨ la location le reste de 

lõann®e sans pour autant °tre comptabilis® comme une r®sidence principale.  

Par ailleurs, la part de locations tend à augmenter avec la taille de la ville. Ainsi, plus le parc de 

logements est important, plus le nombre dõappartements augmente et celui de propri®taires 

diminue. Sur Béziers, Agde, Pézenas et Valras -Plage, la part dõappartement d®passe les 40% 

quand celle des propriétaires est inférieure à 60%. Une tendance qui là -encore montre une 

démarcation entre le piémont (très forte représentativité des propriétaires) et le reste du territoire. 

Cette situation explique en partie la part plus importante de ménages emménagés depuis 10 

ans ou plus (similaire à  la part que lõon retrouve ¨ lõ®chelle de la r®gion). Le statut de propri®taire 

est en effet un frein ¨ la mobilit® r®sidentiel car il nõincite pas ¨ changer de logements. 

Anciennet® dõemm®nagement en r®sidence principale en 2016 

 
Source  : INSEE (2019) 

La r®partition des m®nages en fonction de lõanciennet® dõemm®nagement reste stable pour les 

ménages entre 5 et 9 ans dõanciennet® autour de 17% à toutes les échelles. Le SCoT du Biterrois 

suit dans lõensemble les tendances r®gionales mais se distingue du d®partement et du territoire 

métropolitain avec des tendances intermédiaires. En effet les ménages installés depuis moins de 

4 ans sont plus nombreux 3 5% contre 33% pour la France métropolitaine, mais 39% pour le 

d®partement. ë lõinverse, les m®nages install®s depuis plus de 10 ans sont moins nombr eux 47% 

contre 50% en France m®tropolitaine et seulement 43% sur lõH®rault. Lõattractivit® r®sidentielle du 

département le détache des tendances nationales, on retrouve cette tendance dans une 

moindre mesure sur le S CoT où plusieurs groupes de communes se distinguent . 

Le groupe  1 (33 communes) correspo nd principalement au littoral, aux principaux pôles et leurs 

couronnes périphériques  en développement ces dernières années . Le groupe 2 (37 communes) 

correspond principalement aux communes de la première couronne de Béziers ou aux 

périphéries plus lointaines qui commencent à être touchées par la périurbanisation de Béziers ou 

de Montpellier. Le groupe 3 (17 communes) correspond aux communes peu impactée s par les 

phénomènes de périurbanisation ou au développement contraint ces dernières années.  
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R®partition des communes du SCoT en fonction de lõanciennet® dõemm®nagement des m®nages dans 

leur résidence en 2015  

 
Source  : INSEE (2018) 

Dans une large majorité  de communes  entre 6 et  9 % des ménages  (INSEE, 2015)14 dõune 

commune sont des nouveaux arrivants. Le long des principaux axes routiers vers le nord et les 

communes au sud de B®ziers ont des taux sup®rieurs ¨ 9%. Cela sõexplique par le report de 

certains m énages hors de Béziers pour les communes proches et par un phénomène de 

périurbanisation en cours sur les communes du nord  et du nord -est du territoire (principalement 

appartenant au groupe 2).  

Les flux de migration résidentielle de plus de 100 habitants s ont relativement peu nombreux à 

concerner le territoire et ils se font principalement au sein du département. Quelques échanges 

se font entre Béziers et sa proche périphérie sans doute pour mieux adapter le logement du 

m®nage ¨ ses besoins. Dõautres se font entre Montpellier et Béziers ou Agde avec plus de 

personnes qui partent que celles qui reviennent. Ces migrations sõexpliquent en grande partie 

par la pr®sence dõ®tablissements scolaires sp®cialis®s ou sup®rieurs et dõuniversit®s qui attirent 

 
14 Les données de mobilité résidentielle de 2015 correspondent aux  recenseme nts réalisés entre 2011  et 

2015 sur lõensemble du territoire. Il est demand® aux personnes recens®es o½ ils vivaient lõann®e 

précédente.  
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les étudian ts qui reviennent au moins pour partie dans leur ancienne commune de résidence . 

Pour finir des flux venus de lõ®tranger permettent ¨ environ 400 personnes de sõinstaller sur B®ziers 

(287) et Agde (127).  

 « Le d®sir dõ°tre mieux log® ne ressort comme motivation probable de la mobilité que lors de 

d®m®nagements au sein dõun m°me d®partement [é]. Ainsi, dans le cas de migrations de 

proximité, on quitte plus ais ®ment un appartement quõune maison individuelle, un logement 

sous-équipé par rapport aux normes de co nfort quõun logement ç tout confort è. Par ailleurs, les 

propriétaires déménagent nettement moins que le s locataires.  » 

(Couet, 2006) 15 

La mobilité résidentielle et la répartition des locataires et propriétaires permettent de mettre en 

avant un phénomène de périurbanisation du territoire ces deux dernières décennies au moins. 

Ce processus a pour effet de renforcer les liens entre Béziers ( et Agde dans une moindre mesure) 

et les communes alentour tout en permettant aux ménages dõacc®der ¨ la propri®t® sur des 

communes où le foncier est souvent moins cher, ou à des types de logements moins présents en 

ville. Le cadre plus rural de la périphér ie des pôles peut aussi être un critère favorisant le départ 

des citadins.  

3.2.3. Des résidences principales possible vecteur de précarité énergétique  

Outre les raisons de d®m®nagement professionnel et de fin dõ®tudes, les habitants, en particulier 

dans le cas de  déménagements au sein du même département, bougent pour rechercher des 

logements plus confortables ou accéder à la propriété parfois à moindre coût. Sur cette base il 

est important dõavoir une vision de lõ©ge du parc de logements pour comprendre le confort 

potentiel en termes de chauffage en particulier. En effet, la première norme thermique date de 

1974 et compte tenu des revenus du territoire il est donc  probable que les ménages 16 soient en 

position de précarité énergétique.  

« En Languedoc -Roussillon, un  m®nage d®pense en moyenne 870 û par an pour chauffer son 

logement. [é] Dans une r®gion ¨ forte pr®carit® financi¯re et au taux de pauvret® le plus fort 

des régions métropolitaines, se chauffer constitue néanmoins un poste de dépense important 

au regard du  revenu disponible, dõautant que le co¾t des transports affecte aussi 

significativement l a part énergétique du budget.  » 

(Gidrol, 2015) 17 

Répartition des résidences principales en fonction d e leur date de construction en  2015 

 SCoT du Biterrois Hérault  Occitanie  
France 

métropolitaine  

Avant 1946  28 986 (24,7%) 90 507 (18,1%) 552 609 (21,6%) 6 722 431 (24,3%) 

De 1946 à 

1990 
51 149 (43,6%) 238 886 (47,8%) 1 197 844 (46,8%) 14 206 770 (51,3%) 

De 1991 à 

2012 
37 200 (31,7%) 170 141 (34,1%) 808 849 (31,6%) 6 740 421 (24,4%) 

Source  : INSEE (2018) 

Avec presque un  quart du parc de logements construits avant 1946, chiffre qui monte à plus de 

40 % dans la quasi -int®gralit® des communes du pi®mont, on peut consid®rer quõune partie des 

m®nages du territoire est potentiellement vuln®rable. Avec lõeffet de la mission Racine, sur 

lõattractivit® du territoire, une partie significative du parc de logements (environs 27%) sõest 

 
15 Couet, Christine. La mobilité rés identielle des adultes  : existe-t-il des « parcours type » ? France, portrait 

social , 2006, p. 159/ 179. 
16 Voir Chapitre 2 (C.2.)  
17 INSEE (Gidrol, Jean -Claude). Se chauffer  : source importante d e dépenses pour près de 100  000 

ménages languedociens. Insee Analyses, Languedoc -Roussillon, Septembre 2015, n°17, 4 p.  
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construite après 1991. Aidé du climat littoral plus clément, cette part, similaire à celle de la région, 

écarte en grande partie les ménages résidents  dõune potentielle pr®carit® ®nerg®tique. 

« Lõaugmentation continue de population r®gionale depuis 50 ans a entra´n® des besoins 

massifs de nouveaux logements, avec pour conséquence un parc de logement relativement 

jeune [é]. Les m®nages occupant un logement construit avant 1975 sont plus vulnérables, 

particulièrement dans les logements les plus anciens, 15% en moyenne dans ceux construits 

avant 1949. [é] Apr¯s 1975, gr©ce ¨ lõam®lioration de lõisolation et la limitation des d®perditions 

dõ®nergie, la part de ménages chute nettement, moins de 3% pour les ménages a été construit 

après 1999. La rénovation des logements et le remplacement des systèmes de chauffage les 

plus consommateurs dõ®nergie sont, aujourdõhui encore, des enjeux forts pour les politiques 

pu bliques.  » 

(Gidrol, 2015) 18 

Avec ce faisceau de signaux faibles sur la fragilit® du parc de r®sidences secondaires et lõusage 

de résidences touristiques estivales de façon continue (passage de résidences secondaires en 

résidences principales), les habitant s dõune partie du parc peuvent °tre concern®s par la 

précarité énergétique. La poursuite des efforts de rénovation urbaine en matière énergétique 

quõelle soit dõinitiative priv®e ou publique est ¨ encourager afin de pr®munir cette part de la 

population du danger de la précarité énergétique.  

 
18 Ibid.  
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B. Un territoire vieillissant qui reste attractif  

1. Une attractivité contrastée  

Évolution de la pyramide des âges entre 1982, 201 0 et 2015 

 
Source  : INSEE (2018) 

Depuis 1982, la pyramide des âges du territoire du SCoT du Biterrois a changé de forme, se 

creusant sur l es tranche s dõ©ges de 10 à 34 ans (passage de 34% à 26% de la population entre 

1982 et 2016). De façon plus globale, la population a diminué pour les moins de 3 5 ans 

principalement au profit des plus de 60 ans.  On constate donc un certain vieillissement de la 

population avec une attractivité des populations les plus âgées sur le territoire. Cependant 

lõ®volution de la forme implique aussi le maintien des cat®gories des 35 à 60 ans qui  sont plus 

représentés que l es 20/ 34 ans. Le territoire attire donc des populations de plus de 35 ans .  

Entre 2011 et 2016, on constate une stabilisation des tranches dõ©ges des moins de 34 ans. Le 

déficit des 20 ¨ 30 ans peut sõexpliquer par le d®part pour faire des ®tudes sup®rieures ou non 

présentes sur le territoire, mais aussi pour trouver un emploi. Les 3 5 à 44 ans bien que toujours 

attir®s le sont moins avec une diminution dõen moyenne 0,5% de la représentation de ces 

tranches dõ©ges, peut-être d ue  à la difficulté à trouver un emploi.  De 45 à 64 ans la tendance 

globale est plut¹t ¨ la stabilisation des tranches dõ©ges (-0,1% en moyenne). Au -delà, une légère 

augmentation de la population est perceptible (+0,3% en moyenne) et particulièrement entre 

65 et 74 ans (+1,1% en moyenne).  
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Comparaison de la pyramide des âges du SCoT du Biterrois à celle de lõH®rault et de la France 

métropolitaine  en 2015  

 
Source  : INSEE (2018) 

Le territoire attire donc à la fois des personnes de plus de 6 5 ans et dõautres entre 35 et 4 4 ans. 

Cette attractivit® ne se retrouve quõen partie ¨ lõ®chelle d®partementale. En effet, le 

d®partement a une population assez stable jusquõ¨ 60 ans (chacune des tranches dõ©ge 

représente environ 6% de la population totale), au -delà, il y a une diminutio n des différentes 

cat®gories dõ©ges. Contrairement au SCoT il nõy a pas de classe dõ©ge creuse pour les 15 ¨ 39 

ans car Montpellier attire de nombreux étudiants qui restent sans doute en partie dans le 

département. La situation est assez similaire en compa raison avec la France métropolitaine.  

Le caract¯re vieillissant du territoire du SCoT est soulign® par la surrepr®sentation de lõensemble 

des cat®gories dõ©ge des 60 ans et plus par rapport au d®partement et de fa­on un peu plus 

marquée par rapport à la Fr ance métropolitaine. On peut donc conclure que dans le contexte 

de croissance démographique du territoire du SCoT du Biterrois, principalement due aux flux 

migratoires, un vieillissement de la population est notable avec lõarriv®e de retrait®s. Cependant, 

la population entre 30 et 45 ans est aussi attirée, dans une moindre mesure afin de pérenniser la 

population sur place.  
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2. Une disparité dans la répartition des aînés  

2.1. Un territoire vieillissant mais pas partout  

Part de la dépe ndance totale issue du poids  démo graphique des jeunes et des aînés en 2015  

 
 

Source  : INSEE (2018) 

 

 

 

 

 

 

Source  : INSEE (2019) 

 

Le vieillissement de la population se constate dans le fort indice de dépendance des aînés 19 qui 

dépasse les 0,4 contre seulement 0,3 en France métropolitaine. Les personnes de plus de 65 ans 

y sont donc surreprésentées.  Cette tendance sõest accentu®e depuis 2010 avec le passage de 

0,38 ¨ 0,42 de lõindice de d®pendance des a´n®s, une augmentation similaire à celle observée 

en France m®tropolitaine. Lõindice de d®pendance des jeunes20 reste quant à lui stable dans le 

temps et à toutes les échelles administratives autour de 0,28. Cette forte dépendance peut aussi 

avoir un impact financier non négligeable sur la capacité de financement des pouvoirs publics 

(aides sociales, etc.) et être moteur dans la création de certains emplois liés au vieillissement de 

la population entre autres (silver -économie).  

Lõindice de vieillesse21 permet de comparer l e poids des plus de 65 ans à celui des moins de 20 

ans. Il est plus élevé sur  le littoral et dans le piémont quand les communes les mieux desservies en 

transport en commun ont un indice inférieur à 1.  Avec un indice de 1,08 en moyenne sur le 

territoire, le  poids des plus de 65 ans reste très important surtout comparé au département (0,88) 

ou la France m®tropolitaine (0,77). N®anmoins, les classes dõ©ges creuses entre 10 et 34 ans 

viennent amplifier ce déséquilibre.  

 
19 Indice de dépendance des aînés  :

   

 Û  
 

20 Indice de dépendance des jeunes  : 
   

 Û  
 

21 Indice de vieillesse  : 
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Néanmoins, cette tendance au vieillissemen t est à tempérer. En effet, entre 20 11 et 201 6 lõindice 

de vieillesse ¨ augmenter ¨ lõ®chelle nationale avec une augmentation de 11% en France 

métropolitaine et même 12% pour le département  quand elle nõest que de 9% sur le territoire du 

SCoT. Cette tendan ce, sans pour autant remettre en cause lõattractivit® du territoire pour les plus 

de 60 ans montre que cette attractivité est moins importante.  

Le littoral et le piémont plus fortement marqués par la population vieillissante  

 

2.2. Un vieillissement de la popu lation qui entraîne une augmentation de la 

vulnérabilité de certains ménages  

2.2.1. Des séniors qui vivent seuls  

« Le vieillissement de la population française conduira dans les années à venir à une 

augmentation du nombre de personnes ©g®es d®pendante. [é] Aujourdõhui, la prise en charge 

de ces personnes combine ¨ la fois solidarit® familiale, ¨ travers lõaide apport®e par les 

proches, et solidarit® collective, par le biais de prestations comme lõallocation personnalis®e 

dõautonomie. Ces deux formes de solidarit® ®volueront ¨ lõavenir. Dõune part, la solidarit® 

familiale pourrait diminuer car le nombre moyen dõaidants potentiels par personne âgée 

dépendante aura ten dance ¨ diminuer. Dõautre part, lõ®volution des d®penses au titre de 

lõallocation personnalis®e dõautonomie dépendra portement d e ses modalit®s dõindexation. » 

(Duée et Rebillard, 2006) 22 

En 2016, sur le territoire du SCoT du Bite rrois, les ménages de plus de 70  ans compos®s dõune 

personne seule représentent environ 26% de cette catégorie de ménages. Les person nes vivant 

seules de entre 40 et 70 ans  représentent environ 5 4% de ces ménages. Cette part est bien plus 

 
22 Duée, Michel et Rebillard, Cyril. La dépendance des personnes âgées  : une projection en 2040. Données 

sociales  : La société française , 2006, mai 2006, p. 613/ 619. 
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importante que dans le département ( 51%) la région ou la France métropolitaine ( 54%). Il y a 

donc une large pr®pond®rance de personnes ©g®es dans les m®nages dõune personne. Cette 

tendance a un fort impact sur leur vuln®rabilit® lorsquõelles sont d®pendantes, dõautant que les 

politiques publiques favorisent le maintien à domicile.  

R®partition par tranche dõ©ge des m®nages dõune personne en 2016 

 
Source  : INSEE (2019) 

Avec le vieillissement de la population, la question du maintien à domicile des plus âgés se pose. 

En effet, la volonté des séniors est généralement de rester dans leu r domicile pour pouvoir 

conserver leurs habitudes. Cependant avec lõ©ge, ce maintien passe par leur ind®pendance. 

Selon lõINSEE, la d®pendance dõune personne ©g®e est d®finie comme un ®tat durable de la 

personne entraînant des incapacités et requérant des aides pour réaliser des actes de la vie 

quotidienne. Ainsi, cet état peut compromettre le maintien à domicile. La dépendance étant 

plus marqu®e ¨ partir de 75 ans et encore plus apr¯s 85 ans, lõaccompagnement des personnes 

seules dépendantes est nécessaire . 

« À lõhorizon 2030, le nombre de personnes ©g®es d®pendantes augmenterait de +1,3% par an 

[¨] + 1,8% en moyenne par an [é]. Toutefois, la pr®valence de la d®pendance resterait ¨ un 

niveau inférieur à 10% de personnes âgées de 60 ans et plus. En effet, en  2030, en Languedoc -

Roussillon, plus de neuf personnes âgées de 60 ans ou plus sur dix ne représentera ient aucune 

perte dõautonomie. » 

(Audric et Vergne -Richard, 2012) 23 

Or, le nombre de m®nages dõune personne de plus de 75 ans augmente ces derni¯res ann®es 

dõenviron 8% contre 1 5% pour les m®nages dõune personne seule sur le territoire du SCoT du 

Biterrois. Cette augmentation est supérieure à celle de la France métropolitaine (respectivement 

6% et 9%) mais inf®rieure ¨ lõ®volution d®partementale (respective ment 12 % et 17%). 

  

 
23 INSEE et ARS (Audric, Sophie et Vergne -Richard, Céline). En  Languedoc -Roussillon, + 27 300 personnes 

âgées dépendantes en 2030. Repères Synth¯se pour lõ®conomie du Languedoc-Roussillon, Octobre 2012, 

n°8, 20 p.  
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Évolution  du nombre de personnes âgées dépendantes entre 2010 et 2030 et taux de dépendance par 

©ge et sexe dans lõH®rault24 

 

Hommes  Femmes  

Nombre de 

personnes 

en 2010  

Évolution 

2010/2030  

Taux de 

dépendan

ce en 2030  

Nombre de 

personnes 

en 2010  

Évolution 

2010/2030  

Taux de 

dépendan

ce en 2030  

60 à 74 ans  2 100 + 500 2,6% 2 100 + 500 2,2% 

75 à 84 ans  3 100 + 1 500 9,4% 4 700 + 1 400 9,4% 

85 ou plus  2 600 + 2 000 27,6% 7 500 + 4 100 38,0% 

90 ans ou plus  800 + 1 500 38,9% 3 300 + 4 000 52,1% 

Total 7 800 + 4 000 7,1% 14 300 + 6 000 9,5% 
Source : INSEE ð Enquête handicap -santé 2008/2009 ð modèle Omphale 2010 scénario « central »  

Entre 2010 et 2015, lõ®volution constat®e nõa pour autant pas modifi® le rapport hommes / 

femmes de plus de 75 ans vivants seuls. Il stagne autour de  23% dõhommes contre 77% de femmes 

(en  France métropoli taine  lõ®quilibre est l®g¯rement diff®rent avec entre 21% dõhommes contre 

79% de femmes ). Avec une plus grande dépendance des femmes à partir de 85 ans et plus, 

cette prépondérance des femmes vivant seules à partir de 75 ans, au détriment des hommes, 

laisse ¨ penser que la vuln®rabilit® de ces m®nages est dõautant plus importante que leur 

nombre cro´t. Il est cependant ¨ souligner que lõ®volution de la d®pendance est in®gale m°me 

au sein du d®partement. Les projections laissent ¨ penser que lõouest h®raultais sera moins 

impact® par cette augmentation de la d®pendance que lõest ou le centre du département.   

 
24 Tableau 2 in (Audric et Vergne -Richard, 2012, p.13)  
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Nombre de personnes âgées dépendantes, taux de croissance 

annuel et ®volution dans lõH®rault, par zonage infra-départemental. 25 

 
Cïur dõH®rault, Cit®s 

maritimes  
Piémont Biterrois  

Nombre de personnes 60 ans ou plus  

2010 74 800 64 500 

Nombre de personnes âgées dépendantes  

2010 6 700 6 100 

2020 8 400 7 200 

2030 10 000 8 200 

Taux de croissance annuel moyen en %  

2010/2020  + 2,2 + 1,6 

2020/2030  + 1,8 + 1,3 

Evolution en nombre sur 10 ans  

2010/2020  + 1 700 + 1 100 

2020/2030  + 1 600 + 1 000 
Source  : INSEE ð Enquête handicap -santé 2008/2009 ð hypothèse de 

« dépendance intermédiaire  » - modèle Omphale 2010 scénario «  central  » 

Actuellement, avec lõarriv®e des g®n®rations du baby-boom 

de lõentre-deux guerres à des âges avancées (85 ans et plus) la 

dé pendance croit fortement. Il en sera de même dans les deux 

d®cennies suivantes avec lõarriv®e des baby-boomers de 

lõapr¯s seconde guerre mondiale qui auront entre 65 et 95 ans 

en 2040. Là encore, la dé pendance va globalement 

augmenter par effet mécanique avec un accroissement de 

cette tranche dõ©ge. En 2030, on estime quõenviron une 

personne dépendante sur trois aurait plus de 90 ans avec  un 

rapport hommes/femmes dépen dant(e)s constant autour de 1 

pour 2 (Audric et Vergne -Richard, 2012). Cependant, lõ©ge 

moyen de la dépendance va augmenter lui aussi de 4 à 5 ans 

et ce plus rapidement que le vieillissement de la population 

(Duée et Rebillard, 2006).  

 

2.2.2. Un allongement de lõesp®rance de vie mais une qualit® de vie stable 

Au-delà du vieillissement la dépendance peut aussi résulter de problèmes de santé ou 

dõaccidents de la vie (Audric et Vergne-Richard, 2012) ce qui incite à étudier la qualité de vie et 

de son allongement au regard de la sant® de la population. Dõautant que lõ®tat de sant®, de 

lõhabitat ou lõenvironnement des personnes d®pendantes ont un fort impact sur leur autonomie 

et leur capacité à continuer à vivre dans leur domicile. Avec une espérance de vie à la 

naissance en 201 8 de 79 ,7 ans pour les hommes et 85, 5 ans pour les femmes, lõH®rault 

(comparable à la France métropolitaine) est lõun des d®partements o½ lõallongement de la 

durée de vie est notable depuis 2000  (gains respectifs de 4,7 ans et 2 ,8 ans). Cet allongement de 

lõesp®rance de vie est plus important sur lõH®rault quõen France m®tropolitaine (+4,2 ans pour les 

hommes et + 2,6 ans pour les femmes) ce qui suggère une amélioration plus importante de 

lõacc¯s aux soins ou des conditions de vie et donc de lõ®tat de sant® de la population. 

Cependant, lõesp®rance de vie ¨ la naissance, bien quõun des indicateurs de sant® publique 

commun®ment utilis®, ne peut signifier clairement si lõallongement de la dur®e de la vie se fait 

dans des conditions d e bonne sant®. Lõindicateur de lõesp®rance de vie en bonne sant® aussi 

appe lé espérance de vie sans incapa cité est un complément permettant de caractériser ce 

 
25 Tableau 3 in (Audric et Vergne -Richard, 2012, p.13)  

Évolution du nombre de 

personnes âgées dépendantes 

en Languedoc -Roussillon par 

zone infra -départementale entre 

2010 et 2030  

Hypothèse de «  dépendance 

intermédiaire  » 

 
Source  : Illustration in (Audric et 

Vergne -Richard, 2012,p.9)  
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gain dõann®es gr©ce ¨ lõallongement de la dur®e de vie. La notion dõann®es de vie en bonne 

santé introduit, la notion de qualit® de vie. Lõobjectif est alors de d®terminer le nombre dõann®es 

quõune personne peut vivre sans d®pendance ou maladie faiblement incapacitante ¨ long 

terme, en tant que facteur productif ou économique vis -à -vis de la santé pub lique. Cette vision 

ne peut, compte tenu de la teneur des résultats à obtenir et de la mobilité relative des habit ants, 

se faire que globalement ¨ lõ®chelle nationale. 

£volution de lõesp®rance de vie et de lõesp®rance de vie en bonne santé à la naissance e n France  

 

Source  : Eurostat (2018)  

Entre 2008 et 20 18, la France a gagné 1,8 an  dõesp®rance de vie pour les hommes et 1  an  pour 

les femmes, évolution s qui confirme nt  les tendances globales de diminution de lõ®cart de 

lõesp®rance de vie entre les hommes et les femmes depuis 199526. Malgré  des variations selon les 

ann®es, dans lõensemble lõesp®rance de vie en bonne sant® stagne autour de 64 ans pour les 

femmes et de 62, 5 ans pour les hommes. Ces deux tendances laissent à penser que dans les 

années à venir les personnes âgées vivront plus longtemps mais avec un état de santé dégradé. 

La diminution progressive de lõ®cart dõesp®rance de vie entre les hommes et les femmes pe rmet  

cependant  de conserver plus longtemps les solidarités entre les personnes du couple et donc 

gommer lõeffet m®canique dõaugmentation globale de la d®pendance. La part importante de 

personnes âgées vivant seules peut néanmoins avoir un impact social imp ortant.  

 
26 INSEE. Bilan démographique  2015 ð Le nombre de d®c¯s au plus haut depuis lõapr¯s-guerre. INSEE 

Première , Janvier 2016, n°1581, 4 p.  
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£volution de lõesp®rance de vie en bonne sant® ¨ la naissance en France 

 
Source  : Eurostat (2018)  

IDH-4 : indice comparatif de mortalit® un indicateur de sant® ¨ lõ®chelle des territoires de vie  

LõIndice Comparatif de Mortalit® (ICM) est un indice calcul® ¨ lõ®chelle de territoires de vie (une ou 

plusieurs communes regroupées)  par lõObservatoire des territoires. Il permet de comparer des taux de 

mortalité dans des populations dont les structures d'âge et de genre sont différentes. Il est calculé en  

utilisant une population de référence. L'indice s'obtient en divisant le nombre de décès observés par le 

nombre de décès attendus après standardisation au moyen de cette population de référence.  

LõIDH-4 (Indicateur de Développement Humain adapté pour pouv oir travailler ¨ lõ®chelle communal)27 est 

la moyenne de trois indicateurs sectoriels liés  : ¨ la sant® (ICM), lõ®ducation et le niveau de richesse. Ces 

trois indicateurs sont calculés par rapport à un territoire de référence pour pouvoir être comparés sel on la 

formule exposée ci -apr¯s pour lõindicateur de sant® : 

ρ
ὍὅὓὍὅὓ

Ὅὅὓ Ὅὅὓ
 

3. Un vieillissement  en partie anticipé  

Le territoire du SCoT, attractif pour les plus de 60 ans, a une partie importante de sa population 

dans cette tranche dõ©ge avec une d®pendance possible. Au regard de cette situation, il 

convient de traiter de la dépendance dans le parc de logements.  Cela implique de permettre 

¨ chacun de vivre de fa­on autonome dans son logement, le plus longtemps possible, ou dõoffrir 

une alternative soit sous forme de logements adaptés, soit sous forme de services médicalisés 

comme les Établissements  d'Hébergement p our Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD) ou les 

maisons de retraite. Dõautres offres sont aussi disponibles suivant le niveau de d®pendance et le 

besoin de suivi médical  : les Unités de Soins de Longue Durée (USLD) pour les personnes fortement 

dépendantes n ®cessitant une surveillance m®dicale continue, ou les Maisons dõAccueil pour les 

Personnes Âgées Dépendantes (MAPAD) pour celles qui ne peuvent plus vivre en autonomie 

chez elles sans pour autant nécessiter de suivi médical.  

Ce maintien à domicile implique  dõune part dõavoir un r®seau de services ¨ la personne adapt®s 

aux besoins des habitants ou dõavoir des structures adapt®es facilitant lõautonomie des 

per sonnes dépendantes ou nécessitant un logement adapté à leurs problématiques 

quotidiennes.  Dans le cas  de personnes dépen dantes ne pouvant plus résider chez elles, les 

EHPAD sont une solution viable. Leur répartition sur le territoire permet aux personnes 

d®pendantes de ne pas rompre les liens sociaux quõils avaient ¨ leur domicile (visite de la famille 

ou  dõamis sõils ®taient ¨ proximit®), voire de continuer ¨ avoir certaines habitudes (courses de 

proximité, etc. dans le cas de dépendances légères ou de besoins de soins quotidiens).  

 
27 Cet indicateur a été développé par la Direction du Développement Durable, de la Prospective et de 

lõ£valuation (D2DPE) de la r®gion Nord-Pas-de -Cala is. 
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Une offre adaptée et bien réparti e sur le territoire est donc im portante a fin de maintenir au mieux 

la sociabilit® des personnes concern®es. Cette sociabilit® est dõautant plus importante quõelle 

peut °tre un frein ¨ certaines maladies comme la maladie dõAlzheimer. Dõautre part, la mobilit® 

de ces personnes est un enjeu fort, av ec lõ©ge elles peuvent °tre dans lõincapacit® de conduire 

et se retrouvent parfois contraintes à quitter leurs logements faute de pouvoir conduire pour 

effectuer lõensemble de leurs d®placements au quotidien (courses, visites m®dicales, etc.). 

La troisième  voie de lõhabitat inclusif 
Source  : Catherine Maisonneuve et Isabelle Raynaud. Avec lõhabitat inclusif, cap sur lõautonomie. La Gazette , 11 

mars 2019, p.28 -34. 

Avec lõarticle 129 de la loi du 23 novembre 2018 portant ®volution du logement, de lõam®nagement et du 

num®rique (Elan) une troisi¯me voie alternative au logement autonome ou ¨ lõaccueil en ®tablissement 

médicalisé est dessinée juridiquement. Elle répond à la fois aux contraintes de vie des personnes âgées 

autonomes ou en perte dõautonomie et à celles des personnes handicapées.  

Lõhabitat inclusif peut prendre de nombreuses formes mais est toujours organis® autour dõun mode 

dõhabitation regroup® et un projet de vie sociale et partag®e. Concr¯tement cela se traduit par des 

résidences princi pales mises en location ou colocation qui prennent la forme dõappartements dans un 

immeuble ou de logements plus individuels (petits immeubles, logements groupés, etc.) comprenant des 

locaux communs qui permettent la mise en place du projet de vie sociale et partagé. Il se traduit le plus 

souvent et de manière non exhaustive par  :  

ԏ une veille et sécurisation des habitants par les autres résidents (vivre -ensemble et attention mutuelle) 

ou des intervenants professionnels suivant les besoins  ; 

ԏ la mise en place  dõanimations ou dõactivit®s collectives pour renforcer la convivialit® et lutter contre 

le repli sur soi et lõisolement ; 

ԏ un soutien ¨ lõautonomie dans le quotidien (m®nage, repas, etcé). 
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Répartition des établissements dédiés aux personnes âgées en 2016  
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C. Des niveaux de vie diversifiés  

1. Un profil socioprofessionnel majoritairement composé de professions 

intermédiaires, ouvriers et employés  

1.1. Un profil socioprofessionnel qui varie peu  

Le territoire du SCoT du Biterrois a 110 048 actifs entre 15 et 64 ans en 20 16 avec une 

augmentation de 6,5 % par rapport à 20 11, soit une évolution légèrement supérieure à celle de 

la population sur la même période  (4%). Avec presque 3 7% des actifs, ce sont les employés qui 

sont le plus largement représentés sur le territoire avec  les professions intermédiaires (23 %) et les 

ouvriers (22%). Depuis 2011 cette r®partition nõa pas vraiment été remise en cause, mais quelques 

®volutions sont visibles avec une baisse de la part dõagriculteurs exploitants (passage de 3,1 ¨ 

2,5% de la population active) et de celle des ouvriers ( diminution de 21,5% à 19,8%) 

principalement au profit des professions intermédiaires. Les autres groupes socio -professionnels 

restent stable s dans lõensemble. 

Répartition des actifs de 15 à 64 ans selon leurs gr oupes socio -professionnels en 2015 

 
Source  : INSEE (2018) 

 
Source  : INSEE (2019) 
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La répartition des actifs dans les groupes socio -professionnels nõest pas la m°me dans le 

département, la région ou la France métropolitaine. On peut ainsi constater des évolutions qui 

caractérisent fortement le territoire du SCoT du Biterrois comme un esp ace économique de 

valeur ajout®e modeste avec une part dõagriculteurs exploitants relativement importante tout 

comme celles des employ®s, ouvriers et artisans, commer­ants et chefs dõentreprises. À 

contrario, la part des cadres et professions intellectuell es supérieures est beaucoup  plus faible 

que celle de la France métropolitaine ( 9,0% contre 16,5 %) et celle des professions intermédiaires 

lõest l®g¯rement avec seulement 22,6% contre 2 5,2% pour le département.  

Dans le détail, on constate que pour les cadre s et professions intellectuelles supérieures la 

diff®rence sõexplique en partie par une surrepr®sentation des professions lib®rales au principal 

détriment des ingénieurs et cadres techniques d'entreprise . Les professions intermé diaires elles se 

caractérise nt par une surreprésentation des contremaîtres, agents de maîtrise ainsi que des 

professions intermédiaires de la santé et du travail social et des professeurs des écoles, instituteurs 

et assimilés au détriment des techniciens  et des professions intermédia ires de la fonction 

publique . 

La répartition dans le groupe socio -professionnel des artisans, commerçants et chefs 

dõentreprises est similaire ¨ celle que lõon trouve dans le d®partement. Pour les ouvriers, ceux du 

domaine agricole sont surreprésentés ainsi que les ouvriers non qualifiés de type artisanal au 

détriment des ouvriers de lõindustrie moins présents. Pour finir, le groupe des employés où la 

diff®rence sõexplique par la surrepr®sentation des personnels des services aux particuliers et 

employés de commerce  au détriment des employés administratifs d'entreprise et employés civile 

et agents de service fonction publique . 

La structure économique, et donc les emplois présents sur le ter ritoire, est principalement basé e 

sur un tissu de petites entre prises locales dans les domaines de lõartisanat, du commerce, de 

lõagriculture (principalement la viticulture) ou des services aux particuliers. Les habitants du 

territoire qui travaillent dans  la fonction publique appartiennent plus souvent aux professions 

interm®diaires quõaux sup®rieures et aux cadres qui sont comparativement moins repr®sent®s 

quõailleurs. 

1.2. Une population plus faiblement dipl¹m®e quõailleurs 

Taux de scolarisat ion en fonction d e lõ©ge en 2016 

 
Source  : INSEE (2019) 

Le profil de la population active, met en relief que la population du territoire du SCoT du Biterrois 

nõest que faiblement qualifi®e au profit de fili¯res techniques ou dõ®tudes courtes. Les taux de 

scolarisation des  moins de 29 ans le laisse penser. En effet, entre 18 et 24 ans 38% de la tranche 

dõ©ge est scolaris®e contre moins de 5% après 24 ans.  
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Dans lõensemble, ce sont les 18 ¨ 29 ans qui ont un taux de scolarisation variable en fonction du 

périmètre étudié. En effet, avec lõobligation de scolarisation avant 16 ans en France et la dur®e 

des études même longue (5 ans après le baccalauréat pour un master), avant 17 ans (9 1% à 

92%) et après 30 ( 0,6% à 0,9%) les taux sont comparables partout. De plus, on constate que dans 

lõensemble, les taux de scolarisation sur le territoire du SCoT du Biterrois sont inf®rieurs au taux 

départemental à métropolitain . Pour les 18 à 24 ans la différence avec le département est très 

importante (61% de la tranche dõ©ge scolaris®e dans lõH®rault) plus quõ¨ lõ®chelle m®tropolitaine 

(53%). Pour les 25 à 29 ans, le taux de scolarisation est de 3 à 4 fois inférieur au taux 

départemental, régional ou métropolitain.  Les habitants du territoire ont donc tendance à partir 

pour fa ire leurs études, ce qui explique les cl asses dõ©ge creuses entre 20 et 34  ans sur la pyramide 

des âges.  

Des études courtes ou techniques peuvent aussi expliquer ce taux de scolarisation plus bas . Sur 

le territoire du SCoT du Bite rrois, il y a une surrepré senta tion des personnes non diplômés ou 

dipl¹m®s dõ®tudes courtes ou techniques (BAC ou brevet professionnel maximum), au d®triment 

des études supérieures . À contrario, le d®partement h®raultais a un taux de dipl¹m®s dõ®tudes 

supérieurs supérieur à la moye nne régionale ou métropolitaine au détriment des certificats 

dõaptitude professionnelle (CAP) ou brevet dõ®tude professionnel (BEP) qui sont relativement 

moins nombreux par  rapport à la moyenne nationale . Dans un département où faire des études 

longues est  fréquent, le territoire du SCoT du Biterrois se distingue avec 25% à 31% de lõeffectif 

d®partemental pour les personnes non dipl¹m®es ou dipl¹m®es dõun baccalauréat contre 

seulement 17% des dipl¹m®s dõ®tudes sup®rieures. 

Niveau de diplôme obtenu par la po pu lation de 15 ans ou plus en 2016  

 
Source  : INSEE (2019) 

IDH-4 : indice dõ®ducation ¨ lõ®chelle communale 

LõIndice dõ®ducation utilis® pour lõIDH-4 correspond ¨ la part des r®sidents dõune commune dipl¹m®s (hors 

Brevet des collèges et équivalent). Il est  calculé selon la formule ci -après puis rapporté (voir formule de 

lõICM pr®c®demment) au territoire de r®f®rence pour pouvoir °tre compar®. 

ρ
ὖέὴόὰὥὸὭέὲ ὨὩ ρυ ὥὲί έό ὴὰόί ὲέὲ ὨὭὴὰĖάïὩ

ὖέὴόὰὥὸὭέὲ ὨὩ ρυ ὥὲί έό ὴὰόί
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1.3. Une population active plus tôt mais dans des conditions parfois précaires  

Des actifs plus jeunes quõailleurs 

Part dõactifs en fonction de lõâge  en 2016  

 
Source  : INSEE (2019) 

La population du SCoT du Biterrois commence plus t¹t son activit® comme lõatteste le taux 

dõactifs (comprenant les personnes ayant un emploi et les ch¹meurs) des 15/24 ans 41,4% de la 

tranche dõ©ge contre 36% pour le d®partement. Cependant, ce taux dõactivité est proche de 

la moyenne métropolitaine (4 0,9%). Cette entrée précoce dans la vie active peut ainsi 

sõexpliquer par la faible longueur des ®tudes mais dõautres causes sont aussi ¨ prendre en 

compte. Les taux dõactifs des 25/54 ans et 55/64 ans sont quant ¨ eux plus faibles quõau niveau 

du département, de la région ou de la France métropolitaine (86% contre plus de 88% et 48% 

contre plus de 53 %). Cette tendance laisse ¨ penser que le nombre dõinactifs est important sur 

le territoire.  

Entre 2011 et 201 6, les tendances ont évolué de façon similaire à toutes les échelles . Le taux 

dõactifs de 15 ¨ 24 ans baisse très légèrement ( -3%) et celui des 25 à 54 ans stagne (+1% 

maximum). Pour les actifs entre 55 et 64 ans lõaugmentation est significative (+10 ¨ 11%). Le 

territoire du SCoT du Biterrois maintien donc ses spécificités avec une part plus importante de 

jeunes (15 ¨ 24 ans) d®j¨ actifs et probablement une part plus importante dõinactif pass® 25 ans 

dans la population.  

Un territoire avec de nombreux inactifs  

Répartition des 15 à 64 ans vi s-à-vis de leur activité en 2016  

Répartition dans le SCoT  

 

 
Source  : INSEE (2019) 
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Le taux dõactifs comprenant ¨ la fois les actifs occup®s, cõest-à -dire quõils ont un emploi, et les 

ch¹meurs, la part dõinactifs qui semble déjà importante  est inf®rieure ¨ lõensemble des inactifs 

de la population du territoire. Avec 5 6% des 15/64 ans actifs occupés pour 4 4% dõinactifs ou de 

chômeurs  en 2016 , le territoire peut être considéré comme fortement inactif. À titre de 

comparai son, ce même rapport est de 5 8% pour 41% au niveau du département héraultais et 

de 64 % pour 36 % en France métropolitaine.  

En 2016, dans ces 45% ç dõinactifs è, 14% sont des actifs chômeurs et 13% des personnes ayant fait 

le choix de lõinactivit®.28 8% seulement sont ®tudiants, ce qui sõexplique par la longueur des 

études de la population locale. Les retraités et préretraités constituent pour leur part 9% de la 

tranche dõ©ge ce qui est tout de m°me cons®quent. Depuis 20 10, la part des retraités et 

préretraités  tend à  diminuer ( -3% sur la période) et celle des chômeurs augmente (+2%) quand 

toutes les autres sont stables.  

Cette r®partition de lõinactivit® se d®marque ¨ la fois des ten dances départementales et 

métropolitaines (les tendance s régionales suivent les tendances nation ales). Au  niveau 

départemental , une grande parte des inactifs sont des étudiants (1 3%, part similaire à celle des 

chômeurs qui sont 12%) au détriment des retraités  (7%). À lõ®chelle m®tropolitaine la r®partition 

est assez équilibrée entre 7% et 10%  dans chacune des catégories.  

La répartition des actifs occupés sur le territoire est r®v®latrice de lõattractivit® des communes 

pour certains profils de population. Dans les trois principales polarités la part y est plus f aible du 

fait de la pr®carit® de certaines personnes ou du nombre importants dõactifs faisant le choix de 

ne pas travailler. Sur le littoral cette faible part est due à la part importante de personnes plus 

âgées, les retraités et préretraités y sont plus p r®sents quõailleurs. ë lõoppos®, les communes des 

couronnes p®riph®riques de B®ziers et P®zenas concentrent le plus dõactifs occupés installés pour 

profiter dõun cadre de vie moins urbains ou en recherche de plus dõespace. 

Une dynamique de lõemploi qui reste fragile  et facteur de précarité potentielle  

Évolution du taux de chômage entre le premier trimestre 200 3 et le quatrième trimestre 201 9 

 
Source  : INSEE (2019) 

 

 
28 Ce choix peut °tre forc® en cas dõincapacit® de travail (suite ¨ un accident de la vie par exemple). 



RP.1-2 Un territoire attractif   

48 / 72 

 

Avec la crise de 2008, la hauss e du chômage a été particulière ment importante en France et a 

eu tendance à stagner entre début 2013 et fin 2016 à son plus haut niveau avant de diminuer 

pour retrouver des taux similaires à ceux de fin 2011 . Cette évolution est similaire à toutes les 

échelles. Cependant les deux zones dõemplois du territoire ont des évolutions de façon plus 

marquée avec pour la zone dõemplois de B®ziers un passage au-dessus de la moyenne 

départementale.  Depuis 2016 lõacc¯s ¨ lõemploi est facilit® sans doute par un regain dõactivit® 

économique  qui a permis de baisser le taux de c hôma ge pour atteindre 15,0 % sur la zone 

dõemplois Agde ð Pézenas et 12,2 % sur celle de Béziers  au dernier trimestre 2019  contre 

respectivement 18% et 14,7 % au 2e trimestre 2016  lorsque le chômage était au plus haut . 

La répartition des chômeurs sur le terri toire suit un schéma inverse par rapport aux actifs occupés. 

Dans les pôles et le littoral (est en particulier) il est fort et dans les périphéries des principaux pôles 

plus faible. Lõ®cart observable sur les deux zones dõemplois du territoire se retrouve avec un 

gradient est/ouest particulièremen t marqu® au niveau du littoral et ¨ lõest de P®zenas.  

Le fort taux de ch¹mage sur les deux zones dõemplois du territoire sõexplique aussi en partie par 

une certaine inad®quation entre offre dõemplois et qualification ou métier des demandeurs 

dõemplois. Sur la zone dõemplois de B®ziers 3 des 4 secteurs qui recrutent font partie des 4 secteurs 

qui concentrent le plus de demandeurs dõemplois ¨ savoir : « c ommerce, vente et grande 

distribution  » (22% des offres et 17% des demandeurs dõemplois), ç services à la personne et à la 

collectivité  è (13% des offres et 20% des demandeurs dõemplois) et « hôtellerie -restauration, 

tourisme, loisirs et animation  è (11% des offres et des demandeurs dõemplois). Cependant dans le 

détail des métiers seulement 12 des 20 métiers qui recrutent le plus (46% des offres) font partie 

des 20 m®tiers qui concentrent le plus de demandeurs dõemplois (43%). Sur ces 12 m®tiers, lõoffre 

est inférieure à la demande avec en moyenne 3 candidats par p oste à pourvoir avec de 

grandes disparit®s dõ®quilibre 0,9 candidat par offre dõemplois pour la ç mise en rayon libre -

service  » contre 7,5 pour les «  services domestiques par exemple  ». 

Sur la zone dõemplois Agde-Pézenas une situation comparable est observ ée avec les 3 secteurs 

qui recrutent le plus qui correspondent aux 3 secteurs qui concentrent le plus de demandeurs 

dõemplois : « hôtellerie -restauration, tourisme, loisirs et animation  » (32% des offres et 17% des 

demandeurs dõemplois), ç c ommerce, vente et grande distribution  » (12% des offres et 19% des 

demandeurs dõemplois) et ç services à la personne et à la collectivité  » (12% des offres et 18% des 

demandeurs dõemplois). Cependant dans le détail des métiers seulement 11 des 20 métiers qui 

recrutent le  plus (46% des offres) font partie des 20 métiers qui concentrent le plus de demandeurs 

dõemplois (43%). Avec en moyenne 3,4 candidats par poste ¨ pourvoir de grandes disparit®s 

existent là encore avec 1,1 candidat  par offre dõemplois pour le ç personnel d e cuisine  » contre 

6,6 pour la «  mise en rayon libre -service  è. Par ailleurs, cette zone dõemplois se distingue de celle 

de B®ziers par le type dõemplois recherch®s principalement tourn®s vers la restauration et 

lõh¹tellerie (8 des 20 m®tiers qui recrutent le plus sont directement liés à ces activités) avec une 

part dõoffres saisonni¯re bien plus importante (24% contre 7% sur la zone dõemplois de B®ziers).29 

 
29 Pôle emploi Occitanie. Statistiques et indicateurs  : Marché du travail des territoires ð Bassin dõemploi 

Béziers. Statistiques, études et évaluatio ns. Février 2019, 5p.  et Pôle emploi Occitanie. Statistiques et 

indicateurs  : Marché du travail des territoires ð Bassin dõemploi Agde-Pézenas. Statistiques, études et 

évaluations . Février 2019, 5p.  
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Des périphéries moins touchées par le chômage que les pôles et le littoral  

 

En plus du ch¹mage lõemploi peut lui aussi être un facteur de pré carité pour les actifs occupés 

en fonction des contrats de travail propos®s ou des types dõemplois occup®s. Le territoire du 

SCoT du Biterrois comptabilise un total de 88 147 contrats de travail (dont stage s rémuné rés ou 

contrat s dõapprentissage) en 2016, avec une augmentation de 6,0 % par rapport à 20 10. Cette 

augmentation est légèrement plus importante (6,6%) sur le département mais bien moins dans 

la région (2,8%) ou en France métropolitaine où le chiffre est stab le (0,1%). Cela  fait du SCoT un 

espace de dynamisme en terme s dõemplois. 

Répartition des types de contrat de travail en 2015 sur le SCoT du Biterrois  

 
Source  : INSEE (2018) 
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Cependant, cette dynamique encourageante pour lõ®conomie locale nõapporte pas pour 

autant une baisse de la pr®carit® de lõemploi. En effet, la r®partition des diff®rents types de 

contrat de travail montre quõil y a moins de contrats sans limites de dur®e, Contrats à Durée 

Indéterminée (CDI) ou titulaires de la fonction  publique  sur le territoire du SCoT du Biterrois ( 70,2%) 

quõailleurs, avec 71% pour le département et même 76 % pour la France métropolitaine. Cette 

moindre représentation se fait principalement au profit des travailleurs indépendants ( 11,0% 

contre 7,1 % en France métropolitaine ) et dans une m oindre mesure des employeurs (4,3 % contre 

3% en France métropolitaine ). Dans le département ces différences par rapport à la France 

métropolitaine se retrouvent d ans une moindre mesure avec 10,3% dõind®pendants et 3,7% 

dõemployeurs. La pr®carit® li®e aux contrats de travail est donc plus grande dans lõH®rault quõen 

France métropolitaine et encore plus sur le territoire du SCoT.  Elle est dõailleurs accentu®e par 

lõimportance du nombre de Contrats ¨ Durée Déterminée  (CDD ), contrats courts, saisonniers, 

vacataires , etc. autour de 9,1% à 9,2% sur le SCoT (même part pour le département) comparé  à 

la France métropolitaine (8,6%). En 2019 , 59% des offres dõemplois propos®es sur la zone dõemplois 

de Béziers et 70% de celles sur la  zone Agde ð Pézenas sont des CDD de de 6 mois ou moins 

contre 49% ¨ lõ®chelle de lõOccitanie. Cette pr®carit® est donc toujours notable aujourdõhui.30 

Lõemploi saisonnier se traduit principalement par de lõemploi en CDD ou en contrat dõint®rim 

dans la rég ion. « En Languedoc -Roussillon, les entreprises ont eu recours à 165  000 contrats hors 

intérim, dont  80% en CDD et à près de 90  000 missions dõint®rim en 2011, soit 255 000 c ontrats dits 

ôô saisonniers õõ » (Gomez, Debeut et Cabusat, 2014). 31 Lõactivit® concerne principalement : 

ԏ la construction avec en g ®n®ral des missions dõint®rim ; 

ԏ lõactivit® agricole et viticole et en p®riode estivale lõh®bergement et la restauration li®es ¨ 

lõaugmentation de lõactivit® touristique (1 emploi saisonnier sur 5 à eux deux)  ; 

ԏ le commerce sous lõinfluence de la saison touristique estivale ou hivernale suivant les lieux  ; 

ԏ dans une moindre mesure les secteurs des arts et spectacle et des activités récréatives (8% 

de lõemploi saisonnier). (Gomez, Debeut et Cabusat, 2014, p.2)  

Dans le Languedoc Roussillon, ces activités saisonnières sont concentrées dans le temps entre 

mai et octobre avec un pic entre juillet et août (Gomez, Debeut et Cabusat, 2014, p.3). 

Cependant, on estime quõenviron 1 saisonnier sur 5 sõinscrit au chômage après la saison estivale 

dans certains domaines. Cette activit® qui peut relever dõun compl®ment de revenus (les 

®tudiants par exemple), peut aussi °tre la seule activit® salari®e de lõann®e. Cette situation illustre 

la possible précarité des tra vailleurs saisonniers dans la région. (Briole et Rabier, 2008, p.1) .32 

La pr®carit® de lõemploi peut aussi se traduire par la multiplica tion des contrats en temps partiels 

qui diminuent de fait les revenus des populations locales, sans pour autant être tou jours subis. Sur 

le territoire du SCoT du Biterrois et dans le départe ment de lõH®rault, 21,4% des emplois environs 

sont à temps partiels contre 18 ,1% en France métropolitai ne. Pour autant, ce taux est va riable en 

fonction du type de contrat que lõon considère. Pour les contrats à durée indéterminée il est 

dõenviron 24% pour le territoire  du SCoT du Biterrois, contre 17,2 % ¨ lõ®chelle de la France 

métropolitaine ( 20,5% pour le départe ment ). À contrario, seulement 15,7% des travailleurs 

indépendants sont à t emps partiels sur le SCoT contre 1 6,9% ¨ lõ®chelle m®tropolitaine et jusquõ¨ 

17,9% au niveau départemental. Pour les apprentis , les stages rémunérés et les intérimaires  il y a 

1 personne à temps partiel pour 2 à 3 personnes  à temps complet  environs, des ra pports 

comparables à ceux observés au niveau départemental ou métropolitain. Les emplois aidés, 

 
30 P¹le emploi Occitanie. Bassin dõemploi B®ziers. Statistiques, études et évaluations . 2018, 11p. et Pôle 

emploi Occitanie. Bassin dõemploi Agde ð Pézenas. Statistiques, études et évaluations . 2018, 11p.  
31 INSEE, DIRECCTE et Pôle emploi (Gomez, Sylvie, Debe uf, Olivier et Cabusat, Grégory). 55  000 emplois 

saisonniers en juillet en Languedoc -Roussillon. Insee Analyses Languedoc -Roussillon, Décembre 2014, n°06, 

4p.  
32 Université Montpellier II et INSEE (Briole, Alain et Rabier, Roger). En Languedoc -Roussillon, un saisonnier de 

lõh¹tellerie-restauration sur cinq sõinscrit au ch¹mage apr¯s lõ®t®. Repères Synth¯se pour lõ®conomie du 

Languedoc -Roussillon, Décembre  2008, n°11, 4p.  
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eux, sont largement à temps partiels (62 à 65%, contre seulement 35 à 38% à temps complet). 

Pour les CDD 58 à 62% des contrats sont à temps complet seulement.  Les deux dernières 

catégories de travailleurs non -salariés ont une part de travailleurs à temps partiels qui évolue très 

peu aux différentes échelles avec 5% des employeurs et 35% des aides familiaux.  

Répartition des types de contrats de travail et du temps  de travail en 201 5 sur le SCoT du Biterrois 

 
Source  : INSEE (2018) 

Le territoire du SCoT du Biterrois se caract®rise donc par une plus grande proportion dõemplois 

précaires du fait de la durée du contrat ou du temps de travail partiel. Elle va fragiliser lõ®conomie 

du territoire en affectant le pouvoir dõachat de la population. Cette forte part de travailleurs ¨ 

temps partiel en Languedoc -Roussillon impact e dõailleurs les revenus des m®nages 

correspondant avec environs 11% de travailleurs dits p auvres 33 en 2006 (Léon, 2010, p.22/23). 34 

 
33 Un travailleur pauvre est un actif ayant un emploi et qui appartient à un ménage qui v it sous le seuil de 

pauvreté.  
34 INSEE (Léon, Olivier). Dossier ð Pauvreté : différents profils de régions et départements. La France et ses 

régions , 2010, p 18 à 28.  
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2. Des revenus fragiles et inégaux  

2.1. De nombreux foyers fiscaux non imposables et des revenus peu élevés  

Des premières couronnes de centralités plus riches que le reste du territoire  

 

Cette relative précarité de lõemploi a des impacts notables sur les revenus de la population. En 

2015 67% des 163 713 foyers fiscaux du territoire du SCoT du Biterrois sont non imposables. Une 

part plus importante que dans le département (61%) ou même la France métropolitaine ( 56%). 

Cela montre la pr®carit® des foyers du territoire. N®anmoins, cette pr®carit® nõest pas 

perceptible sur lõensemble des communes de fa­on homog¯ne. Le pi®mont, B®ziers et P®zenas 

ont une part importante de ménages non imposables. Comme il est assez communém ent 

observé en France, les périphéries de ces communes sont plus aisées avec un pourcentage de 

foyers fiscaux non imposables qui diminue pour passer sous la barre des 60% et même 5 5% par 

endroit.  

La commune dõAgde ne r®pond pas r®ellement ¨ ce sch®ma centre/périphérie plus riche à 

lõ®chelle du territoire du SCoT avec un taux de foyers fiscaux non imposables de seulement 64% 

soit 3% de moins que  la moyenne du territoire et une périphérie où la part de foyers fiscaux non 

imposables est plus élevée. Le modèle standard ne sõapplique pas sous lõinfluence de Montpellier 

dont la p®riph®rie se poursuit jusquõ¨ la frange est du territoire du SCoT et fait basculer quelques 

communes  dont Agde  vers une position mixte à la fois périphérie montpelliéraine et commune 

impor tante sur le territoire (en terme s de population ou de nombre de foyers fiscaux).  
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Comparaison des revenus médians  

 

Nombre de 

ménages 

fiscaux (2010)  

Revenu médian 

(2010) 

Nombre de 

ménages 

fiscaux (2015)  

Revenu médian 

(2015) 

CABM 54 414 21 773 û 56 158 (+3%) 17 001 û (-22%) 

CAHM  34 769 23 305 û 36 848 (+6%) 18 137 û (-22%) 

CC Les Avant -Monts  10 142 25 605 û 11 023 (+9%) 18 913 û (-26%) 

CC La Domitienne  10 717 26 842 û 11 465 (+7%) 19 143 û (-29%) 

CC Sud Hérault  7 426 23 027 û 7 641 (+3%) 18 243 û (-21%) 

SCoT du Biterrois 117 541 22 999 û 123 208 (+5%) 17 874 û (-22%) 

Hérault  459 009 25 131 û 486 477 (+6%) 19 319 û (-23%) 

France 

métropolitaine  
26 442 670 28 251 û 

27 071 573 

(+2%) 
20 566 û (-27%) 

Suite ¨ lõ®volution des périmètres des EPCI, les médianes du niveau de vie sont calculées en faisant une moyenne 

pondérée des médianes communales sur la CABM, la CAHM et la CC des Avant -Monts  (hors Fos et Montesquieu où 

la donnée est indisponible) . Pour le SCoT elle est calculée par une moyenne pondérée sur la base des EPCI.  

Source  : INSEE (2019) 

Outre le nombre de foyers fiscaux imposables, les revenus m édian s sont eux aussi relativement 

plus faibles sur le territoire du SCoT du Biterrois quõau niveau du d®partement, de la r®gion ou de 

la France métropolitaine. Avec uniquement 17 874 û de revenus m édians  des foyers fiscaux en 

2015 contre 19  319 û pour le d®partement  les habitants du territoire ont une situation financière 

plus pr®caire que ceux du reste de lõH®rault. Elle lõest dõautant plus que le d®partement a une 

médiane du niveau de vie très inférieure à celle de la France métropolitaine (20  566 û). Le faib le 

nombre de cadres et de professions intellectuelles supérieures peut en partie expliquer ces 

faibles revenus, mais le fort nombre de contrat à temps partiel est aussi un des facteurs explicatifs.  

Entre 2010 et 2015 les revenus médians ont fortement dimin ué avec une baisse de 20% à 30% sur 

la période. Paradoxalement, la baisse est plus faible sur le territoire du SCoT ( -22%) ou le 

département ( -23%) quõen France m®tropolitaine (-27%) ce qui indique une dégradation 

moindre de la situation. Cela peut aussi s õexpliquer par la pr®carit® plus importante du territoire 

dès 2010. Cette ®volution des revenus m®dians est accompagn®e dõune baisse tr¯s importante 

du nombre de foyers fiscaux imposables passant de 43% en 2010 à 33% seulement en 2015 sur le 

SCoT. Une pert e de 10% de la part qui se retrouve sur les chiffres du département ou de la France 

métropolitaine.  

Le développement humain en Occitanie, plus élevé dans les espaces urbains  

IDH-4 : indice de richesse ¨ lõ®chelle communale 

Lõindice de richesse utilis® pour lõIDH-4 correspond au revenu m®dian des m®nages dõune commune. Il est 

rapport® (voir formule de lõICM pr®c®demment) au territoire de r®f®rence pour pouvoir °tre compar®. 

IDH-4 : Moyenne des trois indices  

Avec une moyenne de 0,56 et des valeurs  comprises entre 0,34 et 0,86 sur la r®gion, lõIDH-4 est 

généralement plus fort au niveau des principaux pôles urbains et le long des autoroutes. Cependant cette 

tendance nõest pas respect®e avec un IDH-4 très inférieur à la moyenne sur Béziers signe de se s difficultés 

sociales. ë lõinverse, le long de la D909 o½ le d®veloppement des communes p®riph®riques de B®ziers est 

plus fort lõIDH-4 y est plus élevé que la moyenne.  
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Indice de développement humain en Occitanie en 2014  

 

2.2. Une précarité  impactant les cond itions de vie des habitants  

Une pauvreté importante  

Taux de pauvreté en 2015  

 
Pour le SCoT le taux est calculé par une moyenne pondérée sur la base des EPCI (périmètres de 2015).  

Source  : INSEE (2019) 

Les revenus relativement faibles, la saisonnalité de c ertains domaines dõactivit® et les nombreux 

travailleurs à temps partiel, sur le territoire du SCoT du Biterrois favorisent la précarité des 
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populations r®sidentes. Dõailleurs, 23,0% de celle -ci vit sous le seuil de pauvreté 35 contre 

seulement 19 ,4% ¨ lõ®chelle du département, 1 7,2% pour la région et même 14,9 % pour la France 

métropolitaine. Ce taux important se retrouve aussi dans une moindre mesure sur les SCoT 

environnants avec le SCoT de la Narbonnaise à 20,7% et le SCoT du Montpellier Métropole à 

19,4% dont les taux plus ®lev®s peuvent sõexpliquer par le r¹le de centralit® de leur 

communecentre. Les SCoT du Bassin de Thau et Cïur dõH®rault sont eux ¨ 18,7% de pauvret® 

dans leur population. Périphérie de Montpellier ils ont une population plus aisée que celle de la 

centralité.  

En grande partie hors de lõinfluence des p¹les r®gionaux que sont Toulouse, et dans une moindre 

mesure Montpellier, le territoire du SCoT du Biterrois ne profite que peu  de leurs dynamismes 

économiques et productifs. De ce fait, il subit une position de périphérie loin des principaux pôles 

dõattractivit® du territoire national, ce qui favorise le d®veloppement dõune population urbaine 

plus pauvre et donc précaire.  

Taux de pauvreté sur le SCoT et ses voisins en 2015  

 
Pour le SCoT du Biterrois, celui du Bassin de Thau et de Cïur dõH®rault le taux est calculé par une moyenne 

pondérée sur la base des EPCI (périmètres de 2015).  

Source  : INSEE (2019) 

 « [La] crise a intensifié les inégalités. Le plafond de revenus en dessous duquel se situent les 

10% de ménages les plus modestes a reculé de 4,4% sur la même période, alors que les plus 

hauts revenus ont continué à progresser, avec la hausse de 1% du seuil de revenu des 10% de 

ménages les plus aisés.  » 

(Dadoun, 2014) 36 

Cette précarité ne touche pas po ur autant lõensemble de la population de la même façon. Les 

mo ins de 30 ans sont les plus touchés par la pauvreté (23 % ¨ lõ®chelle m®tropolitaine) du fait de 

leur parcours de vie et encore une forte proportion dõ®tudiants dans cette tranche dõ©ge. De 

p lus, des phénomènes de décohabi tation peuven t venir amplifier ce phénomène  : « Bien que le 

phénomène de décohabitation soit protéiforme et fortement dépendant des p arcours de vie 

des individus, il est en corrélation directe avec le niveau de vie des jeunes adultes . » (Solard et 

Coppoletta, 2014). 37 En effet, les jeunes qui ne d®cohabitent pas nõont pas toujours les capacit®s 

financi¯res pour le faire dõo½ une co-résidence forcée avec leur famille. Avec 3 2% des moins de 

 
35 Définition INSEE (2015) : Le taux de pauvreté correspond à la proportion d'individus (ou  de ménages) 

dont le niveau de vie est inférieur pour une année donnée à un seuil, dénommé seuil de pauvreté (exprimé 

en euros). L'INSEE, comme Eurostat et les autres pays européens, mesure la pauvreté monétaire de manière 

relative alors que d'autres pays (comme les États -Unis ou l'Australie) ont une approche absolue. Dans 

l'approche en termes relatifs, le seuil de pauvreté est déterminé par rapport à la distribution des niveaux 

de vie de l'ensemble de la population. On privilégie en Europe le seuil de 60 %  du niveau de vie médian.  
36 INSEE (Dadoun, Caroline). La pa uvreté en Languedoc -Roussillon : à ter ritoires différents, fragilités 

différentes. Insee Analyses Languedoc -Roussillon, Décembre 2014, n°05, 4 p.  
37 Solard, Julie et Coppoletta, Rosalinda. La décoha bitation, privilège des jeunes qui réussissent ? Économie 

et statistique , 2014, n° 469/470, p. 61/ 84. 


























